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Inscrit dans la loi d’orientation et de programmation 
pour la refondation de l’école de la République du 
8 juillet 2013, le nouveau « parcours Avenir » vise à 
développer chez l’élève la compétence à s’orienter tout 
au long de la vie.

Il propose des démarches diverses qui permettent la 
construction de savoirs et favorise le développement 
du sens de l’engagement et de l’initiative. Ancrées 
dans les enseignements  et valorisées dans le cadre du 
socle commun de connaissance, de compétence et de 
culture, les connaissances acquises doivent  permettre 
à chaque élève d’envisager avec plus de sérénité, 
l’ensemble des possibles pour son avenir. 

L’élaboration du projet de formation et d’insertion  se 
fera de manière réfléchie et progressive.
La mise en œuvre du « parcours Avenir »nécessite 
une impulsion forte ainsi que l’implication de tous les 
acteurs éducatifs et des partenaires de l’Education 
nationale. L’acquisition d’une culture économique 
et professionnelle de la 3e à la Terminale et 
l’accompagnement individuel sont  décisifs  pour une 
orientation éclairée et choisie. 

Ce guide réalisé par la délégation régionale de  
l’ONISEP Nice, en collaboration avec le Service 
Académique d’Information et d’Orientation et la cellule 
Éducation Économie du rectorat, est conçu pour vous 
apporter des pistes de réflexion et vous proposer des 
axes de travail avec vos équipes.

AVANT-PROPOS
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La conception
adéquationniste :  
Après la 1re guerre mondiale, le besoin 
de rationalisation de la société indus-
trielle et la question de la formation 
professionnelle deviennent impor-
tants. Face au nombre croissant de 
métiers nouveaux, se pose la question 
de l’adéquation des travailleurs aux 
postes occupés. L’idée est de mettre 
en relation les capacités repérées des 
individus et les capacités exigées dans 
l’exercice des différents métiers. 

Le modèle français de l’orientation 
professionnelle se construit en réfé-
rence à la « science » et s’appuie sur 
la psychologie et la théorie des aptitu-
des. La mesure des aptitudes des in-
dividus par le testing permettrait alors 
de leur proposer l’orientation la plus 
adéquate, considérée comme vecteur 
d’épanouissement. Cette conception 
est dite fixiste puisqu’il n’est pas envi-
sagé d’évolution des aptitudes de l’in-
dividu, elles sont déterminées une fois 
pour toute. 

L’INOP (Institut national d’orientation 
professionnelle) est créé en 1928, et 
va former les conseillers d’orientation 
professionnelle ancêtres des conseil-
lers d’orientation-psychologues ac-
tuels. À sa tête Henri PIERON, père 
fondateur en France de la psychologie 
de l’orientation qui défend l’idée de 
l’existence d’aptitudes naturelles chez 
l’individu. 

L’orientation ne concernait que les 
métiers manuels, l’orientation scolaire 
elle, reposait sur la méritocratie, la 
sélection intervenait de manière pré-
coce. Pour entrer en formation pro-
fessionnelle, il fallait alors avoir obliga-
toirement un avis d’orientation délivré 
par un expert « orienteur ».

Les années 60 : 
la démocratisation de 
l’enseignement

L’orientation est pensée comme un 
moyen de répartir les élèves entre les 
différentes structures scolaires, en 
fonction de leurs résultats mais aussi 
en lien avec les besoins en qualification 
et en emploi. En 1962, l’orientation de-
vient scolaire et professionnelle. L’ap-
préciation est laissée aux enseignants 
en fonction de la réussite scolaire, la 
voie royale reste le lycée. Toute autre 
décision d’orientation et en particulier 
vers la voie professionnelle l’est par 
défaut, et revêt un caractère néga-
tif. Dans cette conception, il y a peu 
de place pour les choix des élèves et 
leurs familles. L’orientation est vécue 
comme autoritaire et donnera lieu à 
de fortes contestations.

La conception 
informative :
Début des années 70, la situation éco-
nomique favorable et les nouvelles 
procédures d’orientation (1973) qui 
associent plus étroitement les familles 
dans les décisions d’orientation vont 
favoriser la diffusion d’informations 
sur les métiers et les formations. La 
possibilité de bien s’orienter est liée 
à l’accès à une « bonne » information. 

En 1970, l’ONISEP est créé, et en 1971 
les centres d’orientation scolaire et 
professionnelle deviennent alors les 
centres d’information et d’orientation 
(CIO).

L’orientation : 
des sens différents
L’orientation recouvre sous le même mot 
des notions différentes,  ce qui peut être 
source de confusions.

> L’orientation se définit par l’ensemble  
des procédures réglementaires  et juri-
diques qui  « régulent » les flux au sein 
du système éducatif (à ne pas confondre 
avec l’affectation). L’orientation va se 
traduire par un certain nombre d’objec-
tifs précis et quantifiables  fixés par l’état 
(80% d’une classe d’âge au bac - 100% 
avec une qualification de niveau 5 mini-
mum - 50% diplômés du supérieur).

> L’orientation recouvre les démarches 
d’aide, de guidance, conduites par les 
professionnels de l’orientation, et ins-
crites également dans les missions des 
enseignants.

> L’orientation est la prise de décision 
par l’individu, qui va s’inscrire dans un 
projet plus large et à long terme, de for-
mation. Cette orientation va être choisie 
en tenant compte de différents facteurs 
(résultats scolaires - aspirations - moti-
vations...).

« subie »  
De l'orientation

« reéflechie »  
a l'orientation
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La conception 
éducative 
Dans les années 80, l’orientation est 
l’objet de toutes les critiques. Une 
plus grande liberté dans les choix des 
élèves et des familles est revendiquée. 

L’approche éducative vise l’acquisition 
de compétences par l’élève et une au-
tonomie dans la réflexion. 

La loi d’orientation de 1989 place 
l’élève au cœur du système. L’élève 
élabore son projet d’orientation sco-
laire et professionnelle avec l’aide de 
l’équipe éducative, en particulier du 
professeur principal. Mais la décision 
finale en matière d’orientation reste 
celle du chef d’établissement. 
L’article 8 de la loi d’orientation de 
1989 précise que « le droit au conseil 
en orientation et à l’information sur les 
enseignements et les professions fait 
partie du droit à l’éducation »

Le décret du 14 juin 1990 définit 
l’orientation comme le résultat du 
processus continu d’élaboration et 
de réalisation du projet personnel 
de formation et d’insertion sociale et 
professionnelle que l’élève de collège, 
puis de lycée, mène en fonction de ses 
aspirations et de ses capacités. 

En 1991, le conseil national des pro-
grammes préconise la mise en place 
d’un Temps scolaire pour l’orientation 
(TSO), mais aucun texte d’application 
ne suivra.

L’Education à l’orientation : 
EAO

La circulaire du 31 juillet 1996 met en 
œuvre l’expérimentation de l’EAO en 
collège, bientôt suivie par une circu-
laire pour les lycées.

Face à la complexité du système édu-
catif et d’un monde professionnel en 
mutation rapide, l’EAO est une dé-
marche éducative personnalisée qui 
permet de rectifier les stéréotypes 
et les représentations trop souvent 
erronées des élèves. L’EAO aide les 
jeunes à faire des choix, ne s’appuyant 
pas uniquement sur des informations 
documentaires, mais sur des compé-
tences et connaissances développées 

durant la scolarité. Ces compétences 
font partie intégrante des missions du 
collège.

Les élèves doivent pouvoir faire des 
choix le moment venu, qui reposent 
sur une bonne connaissance de leurs 
goûts, de leurs aptitudes, de leurs as-
pirations et de l’environnement éco-
nomique. 

Ce processus sera réactivé tout au long 
de la vie, c’est-à-dire que l’individu doit 
pouvoir développer les compétences so-
ciales et personnelles qui lui permettront 
de s’adapter à l’environnement en mou-
vement, et aux contraintes économiques.

Les personnes doivent être informées. 
À la différence de la conception infor-
mative, elles ne sont plus considérées 
comme de simples usagers des ser-
vices, la règlementation les protège. 

La conception de l’orientation dans 
l’EAO s’inscrit dans une démarche col-
lective, ce qui tranche avec les concep-
tions plus individuelles précédentes, 
et les contenus sont intégrés dans les 
disciplines.

L’orientation concerne les élèves tout 
au long de leur scolarité de la 5e à la 3e 
au collège, et de la 2de à la terminale au 
lycée général et technologique (pas de 
circulaire pour le lycée professionnel). 
Les familles sont responsabilisées 
dans les choix d’orientation.

Les trois axes de l’EAO sont :
> La connaissance de l’environnement 
économique, social et la représenta-
tion des métiers.
> La connaissance des systèmes de for-
mation.
> La construction d’une représentation 
positive de soi.

Les compétences et connaissances se 
composent de compétences transver-
sales qui peuvent être acquises dans 
les disciplines et de temps spécifiques 
consacrés à l’exploration des intérêts 
et la connaissance des métiers et for-
mation.

L’ensemble des actions qui concourent 
à l’EAO constitue le programme 
d’orientation qui est partie intégrante 
du projet d’établissement et qui est 
élaboré avec les conseillers d’orienta-
tion-psychologues et les directeurs de 
Centres d’information et d’orientation 
(CIO). 

La note de la DEP du 18 avril 2003 met 
en évidence les limites de la généra-
lisation de l’EAO, elle n’a été mise en 
place que dans 55% des collèges et 
37% des lycées. 

Circulaire n°96 -204 du 31 juillet 1996 
(collège) – circulaire n°96-230 du 1er octobre 
1996 (lycée général et technologique).

Ne pas confondre :
> « l’Education aux choix »  : 
un programme scolaire spécifique au 
Québec, des années 70 à la fin des an-
nées 90, et qui consistait en des cours 
d’orientation assurés par des ensei-
gnants selon un programme défini 
(appelé ADVP : activation du dévelop-
pement vocationnel et personnel).

> « l’Education des choix » : EDC
est la transcription du programme 
québécois en France, et qui a fait l’ob-
jet de publications commercialisées.

Découverte professionnelle

En 2005, avec la mise en place de la 
découverte professionnelle 3H et 6H, 
l’orientation est considérée comme 
un enseignement à part entière, ins-
crit dans l’emploi du temps et assuré 
par des équipes pédagogiques pluri-
disciplinaires. Mais cela reste limité à 
quelques élèves en classe de 3e. 
L’option DP3 facultative en 3e vise à 
apporter aux élèves une approche du 
monde professionnel par la décou-
verte des métiers, et élargir la culture 
générale.
La DP6 majoritairement implantée 
en lycée professionnel, est proposée 
à des élèves souhaitant se remotiver 
autour d’un projet de formation dans 
les voies générales, professionnelles 
ou technologiques.
La DP6 a été remplacée par la 3e pré-
paratoire aux formations profession-
nelles (ou 3e prépa-pro) à la rentrée 
2011.

Arrêté du 14 février 2005 - BO n°11 du 17 
mars 2005

« reéflechie »  
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Le Parcours de découverte 
des métiers et des 
formations : PDMF 

Défini par la circulaire du 11 juil-
let 2008, le PDMF concerne tous les 
élèves de la 5e à la terminale des cycles 
de collèges et lycées. Il vise à sécuriser 
les parcours scolaires, mieux anticiper 
les transitions, et permettre à chacun 
de construire son parcours personnel 
de la façon la plus éclairée qui soit.

L’objectif visé est la capacité à s’orienter 
tout au long de la vie qui existait déjà 
dans la circulaire de 1996 sur l’EAO. 
Cette capacité s’inscrit dans la pers-
pective européenne du 18 décembre 
2006, qui émet des recommandations 
s’agissant des compétences clés pour 
l’éducation et la formation tout au 
long de la vie. Les compétences « Ap-
prendre à apprendre », « Esprit d’initia-
tive et d’entreprises », « Compétences 
sociales et civiques » se retrouveront 
dans le PDMF. Dans le socle commun 
de connaissances et de compétences 
(loi d’avril 2005), la compétence 7 « au-
tonomie et initiative » est en lien direct 
avec le PDMF au collège.

Le 21 novembre 2008, les états 
membres de l’Europe adoptent la ré-
solution « Mieux inclure l’orientation 
tout au long de la vie dans les straté-
gies d’éducation et de formation tout 
au long de la vie, et en particulier favo-
riser l’acquisition de la compétence à 
s’orienter tout au long de la vie ».

Le PDMF a pour objectif de maintenir 
pour tous les élèves, l’intérêt pour l’en-
seignement qui leur est dispensé en 
explicitant mieux le sens. Il contribue 
à la capacité à s’orienter tout au long 
de la vie, et permet de donner à cha-
cun les instruments de l’autonomie 
pour construire ses choix personnels 
et ainsi éviter le décrochage scolaire. 
Il soutient l’élévation des niveaux de 
formation. 

« Il s’agit pour chaque élève tout au 
long de ce cursus d’appréhender des 
métiers différents à tous les niveaux 
de qualification, relevant de plusieurs 
champs professionnels, en dehors de 
tout préjugé sexué ; de découvrir les 
différentes fonctions des entreprises 
et administrations ; de connaitre l’en-
semble des voies de formations que lui 
offre le système éducatif. »

Il présente des ressemblances avec 
l’EAO mais également des différences, 
ainsi la coordination des actions doit 
être renforcée de la 5e à la terminale, 
avec mise en cohérence et continuité. 
Le PDMF se caractérise par des étapes 
métiers et des actions ciblées par 
niveau scolaire. Les niveaux 4e et 1ère 
sont mis en exergue. On ne parle plus 
de construction d’une représentation 
positive de soi, comme dans l’EAO. La 
question du conseil est importante 
dans la mise en place de ce parcours  
(entretiens conseils, conseil anticipé 
en orientation…).

La terminologie de projet est aban-
donnée pour celle de parcours. Le 
PDMF est pensé comme un outil inté-
gratif.

Le PDMF participe à l’acquisition des 
compétences 6 et 7 du socle commun. 
L’élève doit garder trace du travail 
accompli tout au long de la scolarité 
dans un passeport orientation forma-
tion, qui peut être numérique : le web- 
classeur orientation. Enfin le PDMF va 
s’inscrire dans un dispositif temporel 
qui est l’accompagnement personna-
lisé en lycée (AP). L’AP comprend un 
volet orientation.

Les trois dimensions du PDMF sont les 
suivantes :
> Se familiariser avec l’environnement 
économique (découverte des métiers).
> Connaitre les systèmes d’éducation 
(découverte des formations).
> Savoir s’autoévaluer (autoévaluation- 
connaissance de soi).

Cette dernière dimension relève de la 
capacité de l’élève à réfléchir sur soi-
même, à identifier ses points forts et 
ses faiblesses notamment dans les 
apprentissages. Elle tient compte de 
ses goûts, ses centres d’intérêts, ses 
valeurs, qui peuvent évoluer et s’enri-
chir tout au long de la construction du 
parcours.

Le PDMF est mis en place sous l’im-
pulsion du chef d’établissement, les 
enseignants de toutes les disciplines 
sont concernés, les interventions des 
conseillers d’orientation-psychologues 
sont intégrées dans le parcours. Les 
parents d’élèves ainsi que des parte-
naires extérieurs sont associés.

Circulaire n° 2008-092 du 11 juillet 2008  
BO n° 29 du 17 juillet 2008

La démarche éducative 
en orientation
L’éducation en orientation ne doit pas 
être assimilée au conseil en orientation. 
Le conseil en orientation est une pratique 
issue de la psychologie, et qui s’exerce 
dans une situation de face à face.

L’éducation en orientation vise l’acqui-
sition de compétences et connaissances 
qui seront utiles et mobilisables dans 
tous les choix d’orientation et de  forma-
tion, tout au long de la vie. La démarche 
éducative en orientation s’inscrit au sein 
des disciplines, les enseignants doivent 
concourir à développer des compétences 
transversales chez les élèves. 

Les Québécois parlent maintenant  
« d’approche orientante ». Cette ap-
proche est totalement intégrée dans les 
projets d’établissement et ne doit pas 
se limiter à une juxtaposition d’actions 
(démarche continue - concertée et col-
lective).

 Pour en savoir +  
« l’orientation c’est l’affaire de tous »  
coordonné par Dominique Odry - collec-
tion Repères pour Agir SCEREN - 2006
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Pourquoi la création du 
parcours Avenir ?
Face à un monde professionnel en 
évolution permanente, et afin d’éviter 
les sorties sans qualification du 
système scolaire,  chaque  élève doit 
développer les connaissances et la 
compétence à s’orienter tout au long 
de la vie (loi du 5 mars 2014 relative 
à la formation professionnelle, à 
l’emploi et à la démocratie sociale). 
Pour cela, ils doivent être dotés d’outils 
d’information leur permettant de 

comprendre l’environnement socio-
économique proche et plus lointain et 
se préparer à en devenir acteur.

Le parcours Avenir doit permettre 
d’élever le niveau d’ambition des 
élèves (acquisition de diplôme ou cer-
tification de niveau V minimum), leur 
assurer une meilleure réussite scolaire 
grâce à une démarche d’orientation 
active et choisie, affranchie des sté-
réotypes sociaux et de genre et  offrir 
une réelle réversibilité de leurs choix 
d’orientation.

Quels sont 
les  principes du  
parcours Avenir  ?
Le « parcours Avenir » s’adresse à tous 
les élèves de la 6e à la terminale, et à 
vocation à s’enrichir tout au long de la 
vie. Il doit permettre aux élèves d’être 
en contact avec la réalité économique 
et professionnelle et préparer leur in-
sertion sociale et professionnelle. 

Ce parcours va favoriser une ouver-
ture culturelle en articulation avec les 
contenus disciplinaires, et permettre 
un enrichissement des représenta-
tions des métiers et des formations 
pour les élèves. 

> Il est ancré dans les enseignements ;

> Il est fondé sur un principe d’égal 
accès de tous les élèves à une même 
culture citoyenne, économique et pro-
fessionnelle ;

> Il développe l’acquisition de connais-
sances et des compétences à entre-
prendre, et en particulier à découvrir, 
agir et mettre en œuvre ;

> Il comporte une dimension collective 
(projets collectifs menés par les élèves 
visant une meilleure connaissance du 
monde économique) et individuelle 
(élaboration de son propre parcours 
d’orientation) et concerne tous les ni-
veaux de qualification ;

> Il associe les familles tout au long du 
parcours scolaire de leur enfant ;

> Il tient compte du développement 
psychologique et cognitif de l’élève, 
et prend appui sur ses expériences 
personnelles, il prend en compte les 
besoins spécifiques des élèves notam-
ment en situation de handicap.

PARCOURS  

ORIENTATION 

La loi pour la refondation de l’école de la République du 8 juillet 
2013 a instauré la mise en place du parcours individuel d’infor-
mation, d’orientation et de découverte du monde économique et 
professionnel : PIIODMEP (article du code de l’éducation L.331-7),  
il prend désormais l’appellation « parcours Avenir » (arrêté du 1er 
juillet 2015).
Le « parcours Avenir » doit permettre à tous les élèves de la 6e à la 
terminale de comprendre le monde économique et professionnel, 
de connaitre la diversité des métiers et des formations, de déve-
lopper son sens de l’engagement et de l’initiative et d’élaborer son 
projet d’orientation scolaire et professionnelle. Il prend effet dès la 
rentrée 2015 (BO n°28 – 9 juillet 2015). 
Les connaissances et compétences acquises par l’élève dans le 
cadre du « parcours Avenir » sont prises en compte pour la va-
lidation de l’acquisition du socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture (article D.122-1 code de l’éducation). 
Au lycée, l’évaluation des acquis des élèves est prise en compte 
dans leur livret scolaire, après avis du conseil de classe.

et une

INSERTIONprofessionnelle

pour une AVENIR :

REUSSIES



8

>>>>>> parcours Avenir - Edition 2015 ->

Quelles sont 
les  spécificités du 
parcours Avenir ?
Depuis les années 90, différents dis-
positifs ont été proposés aux élèves : 
Education à l’orientation (EAO), dé-
couverte professionnelle en 3e (DP3), 
parcours de découverte des métiers 
et des formations (PDMF). Ces « dis-
positifs » ne considéraient pas l’infor-
mation sur le monde économique et 
professionnel dans le cadre des dis-
ciplines scolaires. Dans la plupart des 
cas se posait la question récurrente 
de l’inscription ou non dans l’emploi 
du temps et de l’externalisation des 
séances. 

Le « parcours Avenir » a pour 
spécificités :

> Un ancrage disciplinaire en lien avec 
le socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture et les pro-
grammes au collège et au lycée ;

> Une individualisation du parcours en 
fonction des besoins des élèves ;

> Une prise en compte de l’ensemble 
de la scolarité du 2nd degré ;

> Une inscription dans les enseigne-
ments pratiques interdisciplinaires (EPI) 
au collège, en particulier l’EPI « monde 
économique et professionnel » ; 

> Une finalité plus large que le simple 
choix d’orientation en fin de 3e, et 
qui vise à l’acquisition d’une véritable 
culture économique ;

> Un questionnement sur les stéréo-
types sociaux et sexués qui devrait 
contribuer à diversifier les parcours 
d’orientation des filles et des garçons, 
et favoriser la mixité des filières de for-
mation et des métiers.

Quels sont 
les objectifs du 
parcours Avenir ?
La mise en œuvre de ce 
parcours poursuit 3 objectifs

> Permettre la découverte du monde 
économique et professionnel :
Au travers des disciplines scolaires, 
les élèves doivent acquérir une grille 
de lecture du monde économique et 
professionnel dans toute sa diversité. 
Les enseignants s’appuieront sur les 
contenus de leur discipline, et des pro-
jets transdisciplinaires pour dévelop-
per cette culture commune.
Il s’agit pour les élèves d’avoir une pre-
mière connaissance du monde du tra-
vail, du rôle et du fonctionnement des 
entreprises, des relations sociales, des 
enjeux de l’égalité entre les femmes et 
les hommes ainsi que des modalités 
et des perspectives d’insertion profes-
sionnelle. 

> Développer chez l’élève le sens de 
l’engagement et de l’initiative :
La compétence à entreprendre se 
traduit par la capacité à s’engager 
dans une tâche, à tester les voies pos-
sibles pour réussir, et à mettre en mot 
les processus à l’œuvre. Les élèves 
doivent acquérir la capacité à mobili-
ser les connaissances acquises dans le 
cadre de l’objectif 1 portant sur la dé-
couverte du monde économique et de 
l’entreprise.

> Permettre à l’élève d’élaborer son 
projet d’orientation scolaire et  
professionnelle :
Les connaissances et compétences ac-
quises dans le cadre des deux premiers 
objectifs doivent être mobilisables par 
les élèves dans la préparation de leur 
projet scolaire et professionnel. La 
participation des familles est impor-
tante, pour qu’elles puissent être im-
pliquées et responsabilisées dans les 
choix d’orientation de leurs enfants. 
L’accompagnement de l’élève dans la 
construction de son projet d’orienta-
tion s’articulera autour de temps forts 
collectifs en partenariat avec le monde 
économique et professionnel et de 
temps d’individualisation (en particu-
lier la séquence d’observation en 3e)

Sous l’impulsion du chef 
d’établissement, l’ensemble 
des acteurs locaux consti-
tuant le réseau se réunit 
ponctuellement pour la mise 
en œuvre et le suivi du 
parcours Avenir. 
Un point de vigilance particulier doit être 
porté à la lutte contre les stéréotypes so-
ciaux et sexués qui enferment les filles 
et les garçons dans des choix prédéter-
minés. Les acteurs concernés par le par-
cours doivent être régulièrement formés 
aux enjeux de l’égalité (cf. circulaire 20 
janvier 2015) - « mise en oeuvre de la 
politique éducative de l’égalité entre les 
filles et les garçons à l’école ».

 Pour en savoir + 

BO du 7 juillet 2015 n°28 
« Actions éducatives » - parcours Avenir 
(référentiel du parcours Avenir).
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Qui est impliqué 
dans la mise en 
œuvre du 
parcours Avenir ?
Le parcours Avenir est construit par 
le chef d’établissement en collabo-
ration avec toute l’équipe éducative. 
Il implique également les parte-
naires extérieurs des milieux écono-
miques, sociaux et professionnels, 
qui contribuent à la consolidation des 
connaissances et compétences (visite 
d’entreprises, mini-stages, forums, 
conférences et débats…). 
Le chef d’établissement pourra s’ap-
puyer sur des actions coordonnées 
au niveau académique par les chargés 
de mission école/entreprise, les ingé-
nieurs pour l’école et les conseillers à 
l’enseignement technologique.
Le CIO en tant qu’observatoire du 
secteur (district ou bassin) contribue 
largement à la mise en place du par-
cours : mise en cohérence des actions 
conduites en matière d’information et 
d’orientation, interface avec les parte-
naires locaux …
L’action des corps d’inspection est 
fondamentale : elle vise à ancrer le 
parcours dans les disciplines, et à ac-
compagner sa mise en œuvre dans les 
établissements. 

Comment  
assurer le suivi du 
parcours Avenir ?
Chaque élève doit pouvoir conserver 
trace de ses apprentissages et expé-
riences, et ce tout au long de sa sco-
larité, afin de pouvoir construire son 
parcours. Pour cela Folios (applica-
tion numérique nationale au service 
des parcours dont le maitre d’œuvre 
est l’ONISEP) permettra aux élèves 
de capitaliser et valoriser leurs expé-
riences et compétences scolaires et 
extrascolaires. Folios s’inscrit dans la 
stratégique numérique du ministère 
de l’éducation nationale et de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche.

Quelles 
ressources pour le 
parcours Avenir ?
Les ressources peuvent provenir des 
branches et fédérations profession-
nelles. L’ONISEP met à disposition des 
équipes éducatives des ressources 
pédagogiques permettant d’accompa-
gner les élèves dans la découverte des 
secteurs professionnels et des forma-
tions.

LE SOCLE COMMUN DE CONNAISSANCES, DE COMPÉTENCES ET DE CULTURE – RENTRÉE 2016
décret n° 2015-372 du 31-3-2015 - J.O. du 2-4-2015

Ce nouveau socle concerne les élèves de 6 à 16 ans.  Au collège, les connaissances et compétences acquises  
dans le cadre du parcours Avenir seront prises en compte pour la validation du socle.

Domaine 1  : Le domaine des langages pour penser et communiquer  
  (la langue française ; les langues vivantes étrangères ou régionales ; les langages mathématiques,  
  scientifiques et informatiques ; les langages des arts et du corps).

Domaine 2  : Les méthodes et outils pour apprendre  
  (apprendre à apprendre, seuls ou collectivement, en classe ou au dehors).

Domaine 3 :  La formation de la personne ou du citoyen  
  (transmettre les valeurs fondamentales et les principes inscrits dans la constitution).

Domaine 4  : les systèmes naturels et les systèmes techniques   
  (donner à l’élève les fondements de la culture mathématique, scientifique et technologique).

Domaine 5  : les représentations du monde et de l’activité humaine  
  (développer une conscience de l’espace géographique et du temps historique).
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Le parcours Avenir se distingue du PDMF en ceci qu’il s’inscrit dans une progression disciplinaire, 
voire interdisciplinaire, et qu’il engage à développer des projets partagés avec les partenaires du 
monde économique et social, et les collectivités territoriales sur des territoires donnés.
Les démarches et activités proposées ci-dessous seront choisies en fonction de la nature du  
projet mené par l’établissement, et n’ont pas valeur d’exhaustivité. 
(cf. circulaire parue au BO n°28 du 9 juillet 2015)

Au collège 
La mise en œuvre du parcours contribue à l’acquisition des compétences du socle, en particulier dans les domaines 
4 et 5. 
Les compétences des domaines 1-2-3 sont également mobilisées durant la mise en œuvre du parcours au collège.
Le parcours s’adresse à tous les élèves y compris ceux suivant une scolarité en ULIS. Il contribue à donner du sens et va-
loriser le contenu des apprentissages, en favorisant le lien entre ces derniers et les démarches de découverte du monde 
socioéconomique. 

PRINCIPALES CONNAISSANCES ET 
COMPÉTENCES ASSOCIÉES

DÉMARCHES POSSIBLES
QUELQUES EXEMPLES LIENS  AVEC LE SOCLE

PERMETTRE À L’ÉLÈVE DE DÉCOUVRIR LE MONDE ÉCONOMIQUE ET PROFESSIONNEL

A- DÉCOUVRIR LES  PRINCIPES DE  
FONCTIONNEMENT ET LA DIVERSITÉ DU 
MONDE ÉCONOMIQUE ET PROFESSIONNEL :
> Connaitre des notions qui contribuent à la 
compréhension de ces principes.
> Identifier les principales formes d’organisation 
de l’activité économique et sociale dans l’espace,  
à différentes échelles et dans le temps.

> Rencontres avec des professionnels.
> Recherches d’informations sur internet.
> Étude de l’environnement économique de 
proximité.
> Montrer le caractère limité des ressources par 
rapport aux besoins.
> Identifier les composantes d’un marché (offres/
demandes produits).

Domaine 4 : 
> Les systèmes naturels et les systèmes 
techniques. 
« ...donner à l’élève les fondements de la culture  
mathématique, scientifique et technologique 
nécessaire à une découverte de la nature et de ses 
phénomènes ainsi que des techniques développées 
par les hommes et les femmes... »

Domaine 5 : 
> Les représentations du monde et l’activité 
humaine. 
« ...L’élève se repère dans l’espace à différentes 
échelles, il comprend les grands espaces physiques 
et humains... »

Parcours Avenir : 

memo
TRAVAIL deAXESles

petit
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B- PRENDRE CONSCIENCE QUE LE MONDE 
ÉCONOMIQUE ET PROFESSIONNEL EST EN 
CONSTANTE ÉVOLUTION :
> Situer dans le temps et l’espace une activité 
professionnelle pour mieux comprendre l’impact 
de l’innovation dans sa transformation et son 
évolution.
> Identifier les facteurs d’évolution de métiers ou 
de domaines d’activités.
> Établir la relation entre progrès scientifiques 
et techniques et évolution des activités 
professionnelles.

> Travail sur des documents, témoignages sur les 
métiers (fiches de postes... ).
> Montrer les liens  entre qualification et parcours 
d’insertion.
> Comprendre  les évolutions des métiers dans 
le temps (travail à partir de textes littéraires, de 
documents scientifiques ou historiques).
> Faire émerger les représentations sur les 
métiers.

Domaine 5 :  
> Les représentations du monde et l’activité 
humaine.
> L’élève va mobiliser des connaissances sur 
« ...Les grandes découvertes scientifiques et 
techniques...
...Les principaux modes d’organisation politique 
et sociale...
...Les principales manières de concevoir la 
production économique...
...Les règles et le droit de l’économie sociale et 
familiale, de la santé et de la protection sociale... »

DÉVELOPPER CHEZ LES ÉLÈVES LE SENS DE L’ENGAGEMENT ET DE L’INITIATIVE 
Attention à être vigilant à la mixité dans la  conduite des activités

A- S’ENGAGER DANS UN PROJET  
INDIVIDUEL OU COLLECTIF :
> De la 6e à la 3e :  
le travail s’effectuera en groupes du collectif au 
plus individuel, avec complexification progressive 
des tâches.

> Organiser un évènement de façon collective
> Utiliser un outil numérique pour retracer son 
parcours : Folios.
> Créer une mini-entreprise, un site internet, un 
sérious game...
> Développer des partenariats avec des 
associations.

Domaine 4 : 
> Le système naturel et systèmes techniques  
(éveil de la curiosité).

Domaine 3 :
> La formation de la personne et du citoyen   
« L’élève prend des initiatives, entreprend et 
met en œuvre des projets après avoir évalué 
les risques de son action ; il prépare ainsi son 
orientation future et sa vie d’adulte ».

Domaine 2 : 
> Les méthodes et outils pour apprendre  
« Apprendre à gérer un projet individuel et 
collectif ».

B- S’INITIER AU PROCESSUS CRÉATIF :
> Élaborer à plusieurs différentes solutions visant 
à identifier et résoudre les problèmes posés.

PERMETTRE À L’ÉLÈVE D’ÉLABORER SON PROJET D’ORIENTATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE

A- DÉCOUVRIR LES POSSIBILITÉS DE  
FORMATION ET LES VOIES D’ACCÈS AU  
MONDE ÉCONOMIQUE ET PROFESSIONNEL :
> Connaitre les voies de formation du système 
éducatif. 
> Connaitre les grandes filières de formation 
professionnelle (industrie, sanitaire...) leurs 
débouchés privilégiés .
> Identifier les différentes modalités de formation.

> Visite d’entreprises.
> Rencontre avec des professionnels.  
> Découverte des lieux de formations. 
> Participation à des forums formations ou 
métiers.
> Études de documents descriptifs des métiers 
provenant de différentes sources.

Domaine 5 : 
> Repères pour se situer dans l’espace et le temps 
« les représentations du monde et l’activité 
humaine ».

B- DÉPASSER LES STÉRÉOTYPES ET LES 
REPRÉSENTATIONS LIÉS AUX MÉTIERS :
> Connaitre les grandes données en matière 
d’inégalités dans le monde du travail  liées au 
territoire, les inégalités femmes-hommes.
> Identifier les stéréotypes de sexe, sociaux, liés 
aux situations de handicap.

> Rencontre avec des professionnels.
> Intervention d’associations partenaires.

Domaine 5 : 
> Les représentations du monde et l’activité 
humaine.
> Mais également les compétences des domaines 
1.2.3.4.

C- CONSTRUIRE SON PROJET DE FORMATION ET 
D’ORIENTATION

> Comparer les différents types de formation.
> Impliquer les familles dans les procédures 
d’orientation, les accompagner dans une meilleure 
compréhension des formulaires et des procédures 
d’affectation.
> Rassurer et lutter contre les préjugés.
> Initier à l’utilisation des salons, journées portes 
ouvertes et mini stages.
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PRINCIPALES CONNAISSANCES  
ET COMPÉTENCES ASSOCIÉES DÉMARCHES POSSIBLES - QUELQUES EXEMPLES

PERMETTRE À L’ÉLÈVE DE DÉCOUVRIR LE MONDE ÉCONOMIQUE ET PROFESSIONNEL

A- DÉCOUVRIR LES  PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT ET  
LA DIVERSITÉ DU MONDE ÉCONOMIQUE ET PROFESSIONNEL :
> Identifier les principales formes de l’action collective dans différents types 
d’organisation (entreprises, associations, administrations...).
> Étudier les interactions entre les  entreprises et leur environnement. 
> Identifier les sources d’emploi (régional, national, international).
> Analyser le fonctionnement du marché du travail.

> Étudier le tissu économique et professionnel.  
Exploiter les infos des pôles de compétitivité et campus des métiers.
> Analyser les parcours d’insertion (travaux du CEREQ).
> Repérer les métiers en tension et ceux en développement sur un territoire.
> Rencontrer des représentants des professions.

B- DÉCOUVRIR LA DIVERSITÉ DU MONDE PROFESSIONNEL :
> Identifier les différentes voies d’accès aux différents métiers.
> Repérer les conditions de travail  dans les différents métiers.
> Faire le lien entre des activités professionnelles et les connaissances à 
mobiliser pour les exercer en particulier pour les séries technologiques.

> Analyser la place des femmes et des hommes dans le monde du travail.
> Identifier les différentes fonctions au sein d’une organisation. 
> Comprendre  les évolutions des métiers dans le temps (travail à partir de 
textes littéraires, de documents scientifiques ou historiques).
> Travailler sur la représentation des métiers. 

C- DÉCOUVRIR LE MONDE DE L’ENTREPRISE

DÉVELOPPER CHEZ LES ÉLÈVES LE SENS DE L’ENGAGEMENT ET DE L’INITIATIVE
Attention à être vigilant à la mixité dans la  conduite des activités

A- PRENDRE CONSCIENCE QUE LE MONDE ÉCONOMIQUE  
ET PROFESSIONNEL EST EN CONSTANTE ÉVOLUTION :
> Établir le lien entre progrès scientifique et évolutions sociales et 
professionnelles.
> Situer dans le temps et l’espace une activité professionnelle pour mieux 
comprendre l’impact de l’innovation dans sa transformation et son évolution.

> Étudier le fonctionnement de l’entreprise.
> Rencontrer des professionnels et recueillir leur témoignage sur la fonction 
qu’ils occupent, leurs activités.

B- S’ENGAGER DANS UN PROJET INDIVIDUEL OU COLLECTIF :
> Développer une démarche de projet portant sur une réalisation concrète.
> Coévaluer et identifier les critères de réussite d’un projet, en tirer parti 
pour son parcours. 

> Réaliser un projet concret dans l’établissement (choix du projet, 
recensement des ressources, répartition des tâches, planning, réalisation, 
bilan, évaluation).

C- CONNAITRE LE PROCESSUS D’INNOVATION DANS LE MONDE ÉCONOMIQUE :
> Distinguer découverte, invention innovation, coopération, solidarité.
> Identifier les principaux facteurs d’innovation.
> Identifier les principaux acteurs et étapes de l’innovation.

INITIATION AUX PROCESSUS D’INNOVATION ET DE CRÉATION :
(stage d’observation dans un secteur innovant, rencontres avec des 
enseignants-chercheurs, des doctorants comme prévu dans les conventions 
EPLE-EPCSCP)
Développer les jeux de simulation et mise en situation - mini entreprises - 
partenariat et parrainage avec des associations de professionnels.

ENCOURAGEMENT À L’INITIATIVE INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE :
Vie lycéenne, animation de clubs, création et gestion d’un événement comme 
une JPO-spectacle de fin d’année...

Au lycée général et technologique
L’objectif de ce parcours est d’aider les élèves à construire un parcours de formation et d’orientation intégrant la préparation 
de l’après-bac. Pour chaque niveau, il s’agit de combiner les trois objectifs du parcours, la formulation du choix d’orientation  
se fera notamment dans le cadre de l’orientation active.  Le parcours trouve sa place dans l’accompagnement personnalisé. 
Il s’inscrit dans la logique du continuum -3/+3.
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PRINCIPALES CONNAISSANCES  
ET COMPÉTENCES ASSOCIÉES DÉMARCHES POSSIBLES - QUELQUES EXEMPLES

PERMETTRE À L’ÉLÈVE D’ÉLABORER SON PROJET D’ORIENTATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE

DÉCOUVRIR LES POSSIBILITÉS DE FORMATIONS ET  
LES VOIES D’ACCÈS AU MONDE ÉCONOMIQUE ET PROFESSIONNEL  
- RENFORCER SES COMPÉTENCES D’ORIENTATION ACTIVE :
> Connaitre les voies de formation du système éducatif et les spécificités.
> Connaitre les grandes filières de formation du supérieur et les débouchés, 
ainsi que les secteurs qui recrutent.
> Identifier les différentes modalités de formation. 
> Identifier les stéréotypes sociaux et de sexe dans les représentations des 
métiers.
> Travailler sur la faisabilité de son projet (mobilité-coût des études, aides...)
.../...

> Participer à des programmes d’échanges.
> Participer à des JPO, des actions d’immersion dans le supérieur, salons 
> Entretiens personnalisés d’orientation à tous les niveaux.
> Autoévaluation pour faire le point sur les compétences acquises.  
(Utilisation de FOLIOS).
En 1re GT :  
conseil anticipé d’orientation à la fin du 2e trimestre. 
Exploration portail APB - sérious game  « mon coach en ligne »
En terminale GT :  
conseils de classe personnalisés dédiés à l’orientation au 1er trimestre.
Accompagnement à APB (lettres de motivation).

Au lycée professionnel
L’objectif du parcours est d’aider les élèves à construire un parcours de formation et d’orientation cohérent intégrant la pré-
paration de l’après-bac, leur permettant de réviser, affiner et conforter leurs choix d’études, et les projets professionnels. 
Le parcours Avenir trouve particulièrement sa place dans l’AP.

PRINCIPALES CONNAISSANCES  
ET COMPÉTENCES ASSOCIÉES DÉMARCHES POSSIBLES - QUELQUES EXEMPLES

PERMETTRE À L’ÉLÈVE DE DÉCOUVRIR LE MONDE ÉCONOMIQUE ET PROFESSIONNEL

A- DÉCOUVRIR LES  PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT  
ET LA DIVERSITÉ DU MONDE ÉCONOMIQUE ET PROFESSIONNEL
> Identifier les principales formes de l’action collective dans différentes 
organisations (entreprises, associations, administrations...).
> Étudier les interactions entre les entreprises et leur environnement.
> Repérer les conditions  de travail dans les différents métiers.
> Identifier les sources d’emploi.
> Analyse du fonctionnement des marchés.
> Analyse des parcours d’insertion professionnelle.

> Étudier le tissu économique et professionnel. 
> Rechercher des données sur l’emploi et l’insertion.
> Repérer les métiers en tension et les métiers en développement.
> Comparer les référentiels de formations et ceux professionnels.
> Rencontre avec des professionnels, table rondes, conférences.
> Visites en entreprises ou autres établissements pour découvrir d’autres 
processus, matériels...
> Utiliser les périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) pour une 
meilleure connaissance du métier préparé.

B- PRENDRE CONSCIENCE QUE LE MONDE ÉCONOMIQUE  
ET  PROFESSIONNEL EST EN CONSTANTE ÉVOLUTION
> Établir la relation entre progrès scientifiques et techniques et évolution des 
activités professionnelles.
> Situer dans le temps et l’espace une activité professionnelle pour mieux 
comprendre l’impact.
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PRINCIPALES CONNAISSANCES  
ET COMPÉTENCES ASSOCIÉES DÉMARCHES POSSIBLES - QUELQUES EXEMPLES

DÉVELOPPER CHEZ LES ÉLÈVES LE SENS DE L’ENGAGEMENT ET DE L’INITIATIVE
Attention à être vigilant à la mixité dans la  conduite des activités

A- PRENDRE CONSCIENCE QUE LE MONDE ÉCONOMIQUE ET PROFESSIONNEL 
EST EN CONSTANTE ÉVOLUTION NOTAMMENT DU FAIT DE L’INNOVATION 
DANS LES ENTREPRISES
> Établir le lien entre progrès scientifiques et techniques et évolutions 
sociales et professionnelles.
> Comprendre l’impact de l’innovation dans la transformation et l’évolution 
des activités professionnelles. 

> Étudier le fonctionnement de l’entreprise.
> Rencontrer des professionnels et recueillir leur témoignage sur la fonction 
qu’ils occupent, leurs activités.
> Participer à des concours professionnels.
> Monter un projet collectif comme l’organisation des JPO dans 
l’établissement.

B- S’ENGAGER DANS UN PROJET INDIVIDUEL OU COLLECTIF :
> Développer une démarche de projet portant sur une réalisation concrète.
> Coévaluer et identifier les critères de réussite d’un projet et en tirer parti 
pour son parcours.

INITIATION AUX PROCESSUS D’INNOVATION ET DE CRÉATION :
> Encourager la créativité dans les activités professionnelles menées dans 
l’établissement.
> Initier des mini- entreprises. 

ENCOURAGEMENT À L’INITIATIVE INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE :
> Participation dans le cadre de la vie lycéenne, animation de clubs, création 
et gestion d’un événement comme une JPO-spectacle de fin d’année...
> Coopération avec des associations sociales et solidaires.
> Participation à la vie citoyenne (CESC, délégués...).

C- CONNAITRE LE PROCESSUS D’INNOVATION DANS LE MONDE ÉCONOMIQUE
> Distinguer découverte, invention innovation, coopération, solidarité.
> Identifier les principaux facteurs d’innovation.
> Identifier les principaux acteurs et étapes de l’innovation.

PERMETTRE À L’ÉLÈVE D’ÉLABORER SON PROJET D’ORIENTATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE

A- DÉCOUVRIR LES POSSIBILITÉS DE FORMATIONS ET  
LES VOIES D’ACCÈS AU MONDE ÉCONOMIQUE ET PROFESSIONNEL :
> Connaitre les voies de formation du système éducatif et les spécificités et 
les débouchés en terme d’insertion.
> Connaitre les grandes filières de formation professionnelle (industrie, 
santé...).
> Identifier les différentes modalités de formation.
> Connaitre les enjeux en termes de mixité des métiers.

> S’informer sur les possibilités d’insertion, le marché du travail. 
> Repérer les différents parcours pour atteindre un objectif professionnel à 
partir de témoignages.
> Connaitre les sources d’information pour l’insertion (CIO, ML, pôle emploi).
> Favoriser la mobilité internationale (stage étranger - programme 
d’échanges).
> Mise en place de rencontres régulières avec des professionnels pour 
échanger sur les problématiques d’emploi, d’évolution des métiers.
> Situation de simulation d’entretiens d’embauche.
> Parrainage avec des étudiants, ou avec des établissements d’enseignement 
supérieur.
> Favoriser les mobilités durant les stages et dans le cadre professionnel.
> Organiser une période d’intégration pour les entrants en 1re CAP ou 2de Pro.
> Entretiens personnalisés chaque année en utilisant FOLIOS et en pratiquant 
l’autoévaluation.
> Participer à des journées portes ouvertes, visite salon APB, période 
d’immersion en BTS.

B- LUTTER CONTRE LES STÉRÉOTYPES ET  
LES REPRÉSENTATIONS LIÉES AUX MÉTIERS :
> Connaitre les données  en matière d’inégalités dans le monde du travail  
(femmes/hommes- territoires-handicap...).
> Identifier les stéréotypes de sexe, sociaux.

C- CONSTRUIRE SON PROJET DE FORMATION ET D’ORIENTATION :
> Connaître et construire son projet en tenant compte de sa faisabilité.
> Analyser les enjeux à plus ou moins long terme entre insertion 
professionnelle immédiate  et poursuite post bac.

Au lycée professionnel (suite)
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Compétence :
 
«Une compétence est une combinaison 
de connaissances, d’aptitudes (capa-
cités) et d’attitudes appropriées à une 
situation donnée. Les compétences clés 
sont celles qui fondent l’épanouissement 
personnel, l’inclusion sociale, la citoyen-
neté active et l’emploi». 
(Parlement européen - 26 septembre 2006)

Il s’agit de la mobilisation d’un en-
semble de ressources diversifiées, in-
ternes (connaissances, capacités, habi-
letés) mais aussi externes (documents, 
outils, personnes) ce qui renvoie à la 
complexité de la tâche et au caractère 
global et transversal de la compétence. 
La compétence s’exerce dans des situa-
tions contextualisées mais diversifiées 
ce qui définit un processus d’adapta-
tion et non pas de reproduction de 
mécanismes ainsi que de possibilité de 
transférabilité d’une situation à l’autre 
(EDUSCOL).

La compétence à s’orienter peut être 
définie comme la capacité à recueillir, 
analyser, synthétiser et organiser les 
informations sur les formations et les 
métiers mais aussi comme la capacité 
à se connaître soi-même pour prendre 
les bonnes décisions afin d’aborder les 
transitions inhérentes à tout parcours 
individuel et professionnel. 
(Euro guidance - décembre 2013)

«...S’orienter n’est pas chose facile. Il 
faut explorer diverses possibilités, s’en 
construire des représentations, s’inter-
roger sur la manière dont elles nous 
correspondent, mais aussi dont elles 
peuvent nous faire progresser. Il faut 
stabiliser des choix provisoires et savoir 
les réviser si l’on se trouve dans une im-
passe. Il faut apprendre à surmonter ses 
échecs sans revoir systématiquement 
ses ambitions à la baisse...». 
Philippe Meirieu - 7 novembre 2014 extrait 
café pédagogique.

NOTIONS

ZOOM 
quelques

sur :
Savoir/Connaissance/Capacité :
> Un savoir existe en dehors du sujet, il s’agit d’une donnée, d’un concept, qui 
existe à un moment donné et qui est le plus souvent codifié dans un ouvrage.
> Une connaissance est construite par le sujet à partir de l’intériorisation d’un sa-
voir. D’un individu à l’autre, la construction des connaissances sera différente. C’est 
la façon dont l’apprenant s’est approprié le savoir.
> Une capacité, c’est le pouvoir, l’aptitude à faire quelque chose. C’est une activité 
que l’on exerce. Identifier, comparer, mémoriser, analyser, synthétiser, classer, sé-
rier, abstraire, observer,... sont des capacités. Les termes «aptitude», et «habileté» 
sont des termes proches de celui de capacité.
« [...] activité intellectuelle stabilisée et reproductible dans des champs divers de 
connaissance ; terme utilisé souvent comme synonyme de «savoir-faire». Aucune 
capacité n’existe à l’état pur et toute capacité ne se manifeste qu’à travers la mise en 
œuvre de contenus» Philippe Meirieu (1987)
La capacité, à la différence de la compétence ne peut pas être évaluée, sauf sur des 
contenus précis et restreints.
Références : ROEGIERS, X. (1999). Savoirs, capacités et compétences à l’école : une quête de sens.

Relation formation/emploi
Un métier est une activité humaine qui nécessite l’acquisition d’un savoir-faire. On 
peut avoir un métier et ne pas l’exercer.
Un emploi fait l’objet d’un accord entre un employeur et un employé et se traduit 
généralement par un contrat de travail.

En ce qui concerne la relation formation/emploi, on constate deux phénomènes :
> Depuis les années 70, on assiste à une déconnexion entre le niveau de forma-
tion initiale et l’emploi qui se traduit par une baisse du niveau d’emploi par rap-
port au diplôme obtenu.
> On note une absence d’adéquation qualitative entre la formation suivie et l’em-
ploi occupé. C’est-à-dire qu’un actif sur deux n’occupe pas un emploi en rapport 
avec sa formation initiale. Ce taux varie suivant les secteurs professionnels et le 
niveau de diplôme. 

Genre et orientation
Genre : Concept utilisé par les sociologues, qui renvoie à la répartition des rôles 
masculins et féminins dans une société donnée à un moment donné. Le genre est 
une construction sociale des différences sexuelles. 
Filles et garçons font des choix d’orientation différents lors de leur scolarité et de 
façon précoce (dès la fin de 3e), ce qui conditionne leur future insertion profes-
sionnelle. La principale motivation des élèves de terminale dans le choix de leur 
orientation reste l’intérêt pour le contenu des études (pour les filles comme pour 
les garçons). Mais tout de suite après intervient le critère de « rentabilité » de la 
filière sur le marché du travail pour les garçons, tandis que les filles parlent de leur 
projet professionnel. Le dit-projet se concentrant sur quelques familles de métiers 
(Soins, éducation, social).

De la maternelle à l’université, les filles réussissent mieux que les garçons, mais 
elles rencontrent de plus grandes difficultés d’insertion, et sont minoritaires dans 
les filières d’excellence scientifique. 
Source : Dominique Odry - l’orientation 15 mots pour comprendre et agir - Sceren 2011
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Parcours Avenir : 
L' accompagnement

aux choix
d'orientation

L’entretien 
personnalisé 
d’orientation : 

Un entretien à visée  
informative et diagnostique

Les entretiens personnalisés consti-
tuent un élément essentiel de la lutte 
contre le décrochage scolaire et les 
sorties sans diplôme en proposant un 
accompagnement renforcé.
A chaque étape clef de sa scolarité, 
l’élève bénéficie d’un entretien per-
sonnalisé d’orientation avec son pro-
fesseur principal, accompagné si pos-
sible de ses parents. Il se tient le plus 
tôt possible après la rentrée et permet 
de mettre en place l’accompagnement 
individualisé approprié : remédiation, 
démarche documentaire, entretien 
d’orientation approfondi, etc. 

Le conseiller d’orientation-psycho-
logue aide l’enseignant dans la prépa-
ration et le suivi de ces entretiens. 
L’entretien personnalisé d’orientation 
est obligatoire en classe de 3e (Circulaire 
n°2006-213 du 14 décembre 2006), de 1re et 
de terminale (avec pour ce dernier, un 
avis du conseil de classe sur les choix 
d’orientation post bac envisagés). 

Il est également prévu pour les élèves 
de 1re année de CAP et 2de profession-
nelle afin de faire le point avec chacun 
sur ses conditions d’orientation et 
d’affectation, ses perspectives d’évolu-
tion. Il permet aux enseignants de pro-
grammer des réponses pédagogiques 
différenciées.

L’entretien 
d’orientation 
approfondi : 

Un entretien qui est le plus 
souvent à visée psychologique

Il est effectué par un expert de l’orien-
tation : le Conseiller d’orientation-psy-
chologue (COP), et s’inscrit dans une 
temporalité plus longue que celui ré-
alisé par l’enseignant. Le COP va re-
placer la problématique du sujet dans 
son histoire personnelle, en mettant à 
distance relative le scolaire. Il va mo-
biliser les techniques d’entretien et 
éventuellement être amené à utiliser 
des outils tels les tests pour effectuer 
des bilans psychologiques et cognitifs.

Le conseil 
d’orientation 
anticipé en 
classe de 1re 
Tout lycéen qui souhaite poursuivre 
des études dans l’enseignement su-
périeur doit pouvoir recevoir une in-
formation claire et objective sur l’en-
semble de l’offre de formation (BTS, 
CPGE, licence et DUT) ainsi qu’un 
conseil personnalisé relatif aux filières 
qu’il aurait l’intention de choisir et les 
exigences spécifiques que celles-ci re-
vêtent. Ces entretiens personnalisés 
se tiennent dans le cadre de l’orienta-
tion active, le plus favorablement au 
début du 3e trimestre. 

Circulaire n° 2011-1015 du 24-6-2011
 

SPECIFIQUE
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L’orientation active 

L’orientation active est une démarche de conseil et d’accompagnement des futurs étudiants par 
les universités, leurs enseignants-chercheurs, en coordination avec les proviseurs de lycée et leurs 
équipes éducatives. Elle a pour objectif de mieux informer les lycéens pour leur permettre de faire 
des choix d’orientation réfléchis.

1. Information

L’orientation active permet aux ly-
céens d’accéder à une information 
générale sur les filières de l’enseigne-
ment supérieur ainsi qu’à un conseil 
personnalisé. Elle s’inscrit naturelle-
ment dans le temps dédié à l’accom-
pagnement personnalisé au lycée.

Elle commence dès la classe de pre-
mière avec le conseil en orientation 
anticipé qui vise à apporter aux ly-
céens :
> Une information claire et objective 
sur l’ensemble des formations dans 
l’enseignement supérieur,

> Un conseil sur les filières qu’ils ont 
l’intention de choisir,

> Une formation à la recherche des in-
formations utiles,

> Une sensibilisation à la procédure de 
préinscription sur admission-postbac.fr.

Le conseil anticipé en orientation 
prend appui sur des échanges entre 
les lycées et les établissements d’en-
seignement supérieur, l’entretien per-
sonnalisé d’orientation, l’accompagne-
ment personnalisé.
L’orientation active se poursuit en ter-
minale en prenant appui sur le conseil 
de classe spécialement dédié à l’orien-
tation (dès le 1er trimestre), l’entretien 
personnalisé d’orientation et sur l’ac-
compagnement personnalisé. 

2. Préinscription

En terminale, l’élève se préinscrit 
dans une ou plusieurs universités sur 
admission-postbac.fr et sollicite un 
conseil sur ses vœux universitaires.

3. Conseil

L’université émet un avis personnali-
sé à l’élève qui a formulé ses vœux de 
formation. Elle informe également sur 
des données concrètes de l’établisse-
ment : taux de réussite, taux d’inser-
tion, capacités d’accueil... 

4. Admission

Après avoir saisi ses vœux et les avoir 
hiérarchisés sur admission-postbac.fr, 
l’élève reçoit des propositions d’admis-
sion puis s’inscrit dans une formation 
d’un établissement de l’enseignement 
supérieur.
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PROJET
« Le projet est le brouillon de l’avenir. 
Parfois, il faut à l’avenir des centaines de brouillons. »

J. Renard

Du parcours

Le parcours 
> DÉFINITION DU LAROUSSE  
Itinéraire à suivre ou trajet suivi par 
quelqu’un, un véhicule, un animal

> Ensemble des étapes, des stades par 
lesquels passe quelqu’un, en particu-
lier dans sa carrière.
L’AFNOR définit le parcours comme 
un itinéraire organisé d’acquisition de 
connaissances. Il comporte des éva-
luations et peut déboucher sur une 
validation. 

La notion de parcours implique la 
mise en place de parcours progres-
sifs, cohérents et réflexifs, construits 
en pluridisciplinarité. Le parcours doit 
avoir un tracé consultable et « rensei-
gnable ». La traçabilité du parcours 
est importante, il faut que l’élève mais 
aussi les parents et les enseignants 
puissent consulter ce qui a déjà été 
fait, réalisé, pour observer et prendre 
en compte le cheminement effectué. 
Sans traçabilité, il est difficile de parler 
de parcours.

La construction du parcours va s’ap-
puyer sur des expériences intra et ex-
tra scolaires.

Le projet
> DÉFINITION DU LAROUSSE
But que l’on se propose d’atteindre 
Le terme « projet » recouvre des ré-
alités différentes en fonction du do-
maine auquel il fait référence, Il est 
également entendu comme l’idée d’un 
travail préparatoire, d’une première 
rédaction, d’une esquisse.

Pour Jean-Pierre Boutinet, l’approche 
du mot projet est nécessairement 
multidimensionnelle, car ce mot est 
polysémique et mouvant.

Le mot vient du latin « projicere » qui 
signifie se jeter en avant. En vieux 
français, le mot utilisé était project, 
qui perdra son « c » dans le français 
contemporain. 

Le mot « problème » trouve son ori-
gine dans le grec ancien « proballein » 
qui signifie l’acte de jeter en avant.

Ce qui fait dire à JP Boutinet que pro-
jet et problème sont étroitement liés. 
L’un n’existe pas sans l’autre.

> Le projet implique un sujet
Il s’agit d’une intention plus ou moins 
abstraite qui est produite par un su-
jet concret. Ce peut être un individu 
ou un groupe qui exprime le projet. 
L’auteur du projet va indiquer les buts 
à atteindre, et doit composer avec 
d’autres sujets qui vont faciliter ou non 
le projet.

> Le projet vise un objet
Il est avant tout une représentation 
mentale que se construit le sujet 
autour d’un objet qu’il cherche à at-
teindre. Il ne peut y avoir de projets 
sans objet visé, et la diversité des 
projets est en regard avec la diversi-
té des objets. Ce peut-être un objet 
existant mais hors d’atteinte (projet 
de recherche), un objet existant mais 
à réhabiliter (projet de réforme, ré-
novation), un projet inexistant mais à 
construire (projet de vie,…).

> Le projet travaille sur le rejet
Le sujet doit exclure d’autres objets 
pour atteindre son but (que ce soit 
par exemple des situations ou expé-
riences antérieures, des objets en dis-
sonance avec son projet).

> Le projet s’intègre dans un trajet 
Tout projet s’inscrit dans une trame 
faite d’une suite d’expériences pour 
le sujet. Deux trajets vont s’articuler 
en permanence : le trajet en amont 
qui est celui de l’histoire personnelle 
du sujet (et/ou de l’organisation dans 
laquelle il se trouve), et celui en aval 
qui prévoit les étapes pour réaliser le 
projet.

> Le projet génère un surjet
Ce qui signifie que ce projet va impli-
quer des liens avec d’autres projets, 
d’autres acteurs et va se socialiser par 
le biais des zones de négociations. Le 
projet ne peut s’enfermer dans l’isole-
ment.

au
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Du parcours au projet
Le parcours Avenir permet à l’élève 
d’acquérir un certain nombre de 
connaissances et de compétences au 
travers des disciplines, mais aussi au 
travers des rencontres avec le monde 
extérieur, et les entreprises (au sens 
large c’est-à-dire les organisations, les 
entreprises publiques et privées, les 
associations, les services publics…).

Pour construire son projet, l’élève 
doit passer en mode « acteur » et être 
en capacité de transférer ses acquis 
(connaissances et compétences) dans 
une « supra compétence » à s’orienter 
tout au long de la vie. L’inconnu res-
tant « la boite noire » c’est-à-dire com-
ment l’élève va «retraiter les éléments 
en sa possession en fonction de ses 

propres représentations, mais aussi 
de facteurs familiaux, économiques…

La mise en place d’un outil de traçabi-
lité qui permet de suivre l’évolution du 
travail de l’élève dans le cadre de son 
parcours, et les entretiens personnali-
sés d’orientation, moments privilégiés 
dans l’accompagnement permettront 
à l’élève l’analyse et l’intégration des 
connaissances, pour la mise en œuvre 
de son projet.

Le travail sur le parcours sera conduit 
par toute la communauté éducative, 
mais la part des enseignants est pré-
pondérante, puisque l’ancrage est dis-
ciplinaire (objectifs 1 et 2).

Le travail sur le projet (objectif 3) sera 
plus spécifiquement accompagné ou 
guidé par les conseillers d’orientation 
psychologues (conseils en orienta-
tion). 

La construction du projet d’orientation 
scolaire et professionnelle, s’inscrit 
dans la logique des projets existentiels, 
au même titre que le projet d’inser-
tion ou le projet de vie. Ces conduites 
de projet ne peuvent apparaitre qu’à 
l’adolescence, et nécessitent la mai-
trise des opérations formelles définies 
par Piaget.

Les projets des jeunes d’âge scolaire 
sont bien plus larges que le seul projet 
d’orientation. Jusque dans les années 
70, l’élève était plutôt passif ; ce sont 
les parents et enseignants qui « orien-
taient ». La loi d’orientation de 1989 qui 
place l’élève au cœur du système, va 
renforcer le statut d’élève « acteur de 
son projet d’orientation », sans oublier 
de faire référence « aux capacités » 
pour la faisabilité du projet.

Pour JP Boutinet, le projet d’orientation 
est pensé pour l’élève en termes de 
continuité (plutôt quand il réussit ses 
études) ou de mobilité (plutôt quand 
les résultats scolaires le font douter). 
Mais l’élève peut également être dans 
une attitude attentiste de non-projet, 
qu’il est important d’identifier, pour 
savoir ce qu’il y a de sous-jacent. Cer-
tains très fragilisés et dans l’incapaci-
té d’anticiper leur avenir, seront dans 
le hors-projet pour un temps plus ou 
moins long.

Le projet d’orientation pour le jeune 
se double d’un projet d’insertion à 
moyen terme (insertion sociale, pro-
fessionnelle). Ce projet d’insertion 
tient compte des expériences, des iti-
néraires de vie, et peut se construire 
de différentes façons, y compris par 
essais et erreurs (projets de substitu-
tion, ou alternatifs).

Source : Jean Pierre Boutinet - « Psycologie des 
conduites à projet » - PUF - 2014

PARCOURS ? PROJET

> Competences et connaissances 
monde economique social, professionnel 
acquises dans les disciplines et les 
enseignements AP, EPI, PFMP

Boîte noire du sujet
Transferabilité ?
> Tracabilite :  
mise en place du passeport 
orientation formation : FOLIOS
> Entretiens d'orientation

> Se projeter
> Faire des choix d'orientation    
    raisonnes et eclaires

 
AP : Accompagnement Personnalisé
EPI : Enseignement Pratiques Interdisciplinaires
PFMP : Période de formation en milieu Professionnel
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En octobre 2014, le ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement et de la recherche, 
demande aux recteurs d’académie

> D’inviter chaque établissement à organiser, 
prioritairement dans le temps scolaire, une 
journée de découverte du monde profession-
nel. Cette journée a pour objectif de préparer 
chaque collégien et lycéen à émettre des choix 
d’orientation et de formation. Elle est indis-
pensable pour une première connaissance des 
métiers, du marché du travail, du rôle et du 
fonctionnement des entreprises (notion « d’en-
treprise » entendue au sens large).
Cette journée s’inscrit dans le cadre du parcours 
individuel, d’information, d’orientation et de dé-
couverte du monde économique et profession-
nel (PIIODMEP) devenu parcours Avenir, et doit 
être reconduite chaque année. Elle pourrait être 
un temps fort de la semaine Ecole-Entreprise.

> De lancer un appel à projets pour préfigurer 
le PIIODMEP, auprès de quelques établisse-
ments dans les académies. Cette expérimenta-
tion a fait l’objet d’un rapport par l’inspection 
générale en juillet 2015. Le bilan de l’expéri-
mentation portait sur le pilotage académique, 
le pilotage au niveau des établissements, les 
actions pertinentes mises en place, et les diffi-
cultés rencontrées.

 BILAN

Expéerimentation
PIIODMEP : un premier

 NATIONAL
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Mise en œuvre du PIIODMEP :  
les premiers éléments d’analyse

L’évaluation de l’expérimentation a été conduite dans quatre académies, avec des établisse-
ments déjà engagés auparavant dans le PDMF. Pour les trois objectifs, un certain nombre de 
freins et leviers ont pu être identifiés.

Découverte du monde  
économique et professionnel

> Problèmes rencontrés : 
• La plupart des interventions dans les 
 établissements visent à présenter 
 des métiers sans les contextualiser  
 dans l’environnement économique. 

• Les interventions de professionnels 
 ou d’association nécessitent une  
 préparation conjointe en amont avec  
 les enseignants, de façon à éviter des 
 discours pauvres ou parfois contraire  
 aux valeurs que l’école pourrait porter.

• Les visites en entreprises ne sont pas 
 toujours préparées, et le lien n’est 
 pas fait avec les disciplines. Parfois  
 elles peuvent être contreproductives,  
 s’il n’y a pas un travail mené ensuite  
 avec les élèves sur leurs représenta- 
 tions.

• Les partenariats avec les entreprises  
 ne sont pas toujours faciles à nouer  
 (pas d’entreprises à proximité ou  
 zones sensibles).

> Leviers :
• Les partenariats peuvent être facilités 
 et structurés en s’appuyant sur les  
 actions de la mission école-entreprise 
  de l’académie.

• Au niveau des bassins, une bonne  
 coordination des actions évite les  
 multiples sollicitations des entre- 
 prises, que ce soit pour la mise en  
 place des forums ou des visites ou 
 conférences.

Développer le sens de  
l’engagement et de l’initiative

Les expériences les plus embléma-
tiques parmi celles observées sont 
celles qui portent sur la création de 
mini entreprises.

> Problèmes et limites rencontrés :
• Les autres enseignants ne sont pas  
 toujours associés, l’expérience est  
 souvent limitée à l’option DP3.

• Difficultés pour généraliser l’expé- 
 rience car celle-ci est coûteuse en  
 moyens horaires et partenariats.

> Les leviers et points positifs :
• Cela favorise pour les élèves, le déve- 
 loppement de la confiance et estime  
 de soi, ainsi que la prise d’initiative.

• La mise en situation leur permet de  
 tester leurs intérêts, et peut ainsi  
 favoriser l’aide aux choix d’orientation.

L’engagement des élèves peut se tra-
duire autour de la construction de 
projets culturels ou de mobilité par 
exemple. 

Permettre à l’élève d’élaborer 
son projet d’orientation 
scolaire et professionnelle

Les établissements sont coutumiers 
de la mise en œuvre de cet axe, déjà 
développé dans le cadre du PDMF.

> Difficultés ou freins rencontrés
• Le parcours ne doit pas se résumer à  
 la mise en place d’un forum, sans  
 qu’il n’y ait de continuum d’activités  
 pédagogiques dans lequel il va s’ins- 
 crire.

• L’insuffisance de pratiques réflexives  
 qui permettent aux élèves de donner  
 sens à ce qu’ils ont acquis ou décou- 
 vert. 

> Les effets positifs :
Les actions menées dans le champ de 
l’orientation ont toujours des effets 
positifs sur les élèves. Les initiatives 
engagées sur le terrain sont nom-
breuses et variées.

La séquence d’observation en milieu 
professionnel en 3e est véritablement 
préparée et exploitée dans les établis-
sements. Un bémol : Comment per-
mettre à tous les élèves quel que soit 
leur milieu familial de trouver un stage 
en lien avec leur projet ?

IGEN - Juillet 2015
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ÉTAT DES LIEUX
Ø Utilisation du PDMF en établisse-
ment.

Ø Relations avec les partenaires du 
monde économique local.

 L’EXPÉRIMENTATION
Elle a concerné 13 établissements 
volontaires, 6 l’ont finalisée.
Elle a comporté 2 temps forts :

Ø La création d’un groupe de travail 
(services d’orientation, Cellule École 
Entreprise, partenaires économiques) 
pour identifier des actions conjointes 
susceptibles de lever les freins réci-
proques  à une relation forte entre 
l’éducation et l’entreprise.

Ø L’enrichissement, à partir de ces 
échanges, du « Mémento de la rela-
tion école entreprise » de la Cellule 
Education Economie (CEE) et la prise 
de contacts opérationnels avec des 
associations disposant déjà d’outils 
pédagogiques en matière d’interven-
tion dans les classes.
 

 3 AXES STRUCTURANTS
Ø Axe 1 : doter chaque élève de la 
compétence à s’orienter et à dévelop-
per l’esprit d’initiative.

Ø Axe 2 : familiariser progressivement 
les élèves avec le monde économique 
et professionnel (en tenant compte de 
la progression pédagogique au cours 
de la scolarité).

Ø Axe 3 : prendre appui sur un ancrage 
disciplinaire dès le collège (en lien avec 
les compétences du socle commun).
Les outils et les ressources mobilisés 
ont été les suivants :

Ø Institutionnels : Conseil pédago-
gique, Comité d’éducation à la santé et 
à la citoyenneté (CESC), Projet établisse-
ment, Plan Académique de Formation 
(PAF), Pôle Académique de Soutien 
à L’innovation (PASIE), Citoyenneté-
Défense, programmes personnalisés 
de réussite éducative (PPRE)

Ø Disciplinaires : mathématiques, 
français, langues, technologie, his-
toire-géographie, éducation civique, 
arts, EPS, mais aussi faisant appel à 
des personnels ressources autres : 
Professeurs documentalistes, conseil-
lers d’orientation psychologues (COP), 
santé, social, CPE.

Ø Informatiques : kiosque ONISEP, 
Web-classeur (remplacé à la rentrée 
par FOLIOS), logiciel GPO, quizz, fiches 
métier, études de cas.

 LES POINTS FORTS
Ø Au sein de l’établissement
Implication de tous les acteurs : per-
sonnels d’encadrement, enseignants, 
PP, Professeur documentaliste, COP, 
personnels social et santé, CPE.

Ø Au sein du BEF
Mutualisation collèges et lycées, chefs 
d’établissements, équipes éducatives, 
directeurs de centres d’information et 
d’orientation (DCIO) et COP ; une atten-
tion particulière est portée à la liaison 
3e/2nde.

Ø Partenaires extérieurs
Monde socio-économique.

Ø Parents
Reconnaissance de la nécessité de leur 
participation active.

Ø Éléments positifs
Amélioration du climat scolaire ; acqui-
sition de compétences orales et de 
compétences à entreprendre, déve-
loppement de la créativité et d’une 
culture liée à l’environnement écono-
mique et-social.

Ø Effets sur les élèves

Ü Les acquis
- Eveil et prise de confiance, mobilisa-
tion, citoyenneté ;
- Autonomie, investissement dans la 
progression pédagogique ;
- Usage approprié des TICE, améliora-
tion expression orale ;
- Meilleure connaissance du monde 
professionnel

L’académie de Nice a mené, de janvier à mai 2015, une expérimentation autour des objectifs du 
PIIODMEP auprès de collèges et lycées volontaires, dans le but de permettre à chaque élève d’élabo-
rer son projet d’orientation scolaire et professionnelle à partir d’un choix professionnel éclairé.

Mise place de
de l expéerimentation

dans l acadéemie de Nice

en
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Ü L’investissement dans les appren-
tissages
- Curiosité, questionnement, sens 
donné à l’apprentissage ;
- Source de motivation, d’ambition pro-
fessionnelle et sociale ;
- Validation du socle de compétences ;
- Une meilleure fluidité des parcours 
de formation.

Ü Sur l’ambition sociale et profes-
sionnelle
1. Confiance en soi, ambition ;
2. Orientation par choix et non par 
défaut ;
3. Elargissement des représentations 
des métiers, nouvelle approche des 
entreprises, projection profession-
nelle.

Ø Perspectives, suggestions, pistes 
d’actions pour mettre en place le 
PIIODMEP (*)

- Nécessité de la fonction de pilote 
d’actions pédagogiques, voire de 
manager, du chef d’établissement ;

- Suggestion de renforcer le co-pilotage 
inspecteur/chef d’établissement pour 
accompagner les enseignants sur ces 
questions ;

- Importance du travail collectif per-
mettant la réalisation d’outils concrets 
pouvant être mutualisés ;
- Besoin de formation et d’information 
des enseignants sur le domaine de l’in-
sertion professionnelle. Des visites et/
ou de stages en entreprise pour les 
enseignants sont souhaitables (pos-
sibilités avec la mission école entre-
prise) ;
- Nécessité de dégager des temps de 
concertation ;
- Besoin de renforcement des liens 
avec les entreprises du bassin : ren-
contres, informations, visites, réseaux, 
forums ;
- Définition d’indicateurs de résultats à  
inscrire dans le cadre du projet d’éta-
blissement (mission d’analyse et de 
prospective).

 VERBATIM 
ETABLISSEMENTS
Expérimentateurs PIIODMEP (*)

 Collège

Ø Il faudrait que le PIIODMEP soit formalisé 
dans le projet d’établissement en fixant 
les objectifs et grands thèmes à tra-
vailler par niveau, pour éviter les répé-
titions, sans toutefois être trop rigide, 
pour permettre à l’élève de suivre un 
réel parcours individuel. Transmettre 
le parcours réalisé par chaque élève 
aux lycées afin d’avoir une continuité. 
L’utilisation de  l’application Folios peut-
être un bon moyen.

Ø  Elaborer un véritable parcours de 
découverte du monde économique et 
professionnel de la 6e à la 3e qui permet-
tra aux élèves de découvrir de manière 
progressive le monde de l’entreprise. 
Les élèves pourront par exemple : effec-
tuer des exposés ; des expositions au 
CDI sur les différents secteurs profes-
sionnels.

Ø Partir des entreprises locales puis élar-
gir les recherches pour arriver à appré-
hender le tissu économique départe-
mental. Il faut d’abord que les élèves 
comprennent ce que veut dire « entre-
prise », ce qu’est le monde économique 
et professionnel : il faut donc partir 
d’exemples concrets en particulier avec 
les 6e – par exemple par le métier exercé 
par leurs parents.

Ø Dans notre collège, dans le cadre 
des cours de technologie, les élèves de 
3e organisent pour leurs camarades de 
5e et 4e un forum des métiers et des for-
mations. Cela permet de renforcer l’au-
tonomie de chacun en lui permettant 
d’identifier son parcours professionnel 
à travers un domaine d’activité précis. 
Par équipe, les élèves de 3e doivent pré-
senter un stand sur un domaine d’acti-
vités de leur choix. Dans ce stand sont 
proposés une dizaine de métiers que 
les élèves maîtrisent ainsi que les for-
mations associées et  proposées en fin 
de 3e sur le bassin.

 Lycée

Ø Il semble indispensable de tisser des 
liens entre établissements de proximi-
té (collèges / Lycées / Lycées Pro) et 
avec les entreprises proches.

ØIl faut privilégier le contact fréquent, 
récurrent et au plus près des besoins 
des élèves et des enseignants. Mais 
également construire des partenariats 
de proximité s’adressant à des petits 
groupes d’élèves avec une construc-
tion pédagogique en amont des ren-
contres.

Ø Dans tous les cas, les lycées ont 
besoin de plus d’échanges avec des 
professionnels car, pour l’instant, 
seules les séries technologiques sont 
en contact avec le monde profession-
nel :

Ü Accompagnement personnalisé ;

Ü Visites de sites et contact avec les per-
sonnels ;

Ü Mini-stages obligatoires dans des 
lieux en lien avec le projet profession-
nel de l’élève ;

Ü Inciter à des sujets de TPE offrant une 
part de réflexion liée à la construction 
de l’orientation de l’élève ;

Ü Nous devons nous ouvrir au monde 
de l’entreprise. Nous commençons à 
réfléchir à des pistes mais les équipes 
de lycée sont peu habituées à cette 
démarche et les choses avancent 
doucement. Il nous faut atteindre un 
contact plus naturel et plus fréquent, 
de manière à mieux se connaître.

Ü Du temps de rencontre est nécessaire 
afin de bâtir des projets et de travail-
ler en confiance. Les besoins seront 
alors à définir ensemble ainsi que les 
moyens, le plus important étant l’en-
vie et la conviction d’entrer dans cette 
démarche.

 (*) Le PIIODMEP s’appelle désormais 
« Parcours Avenir »
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Les relations avec le monde 
économique sont assurées au 
niveau académique par la Cellule 
Education Economie (CEE). Dans 
l’académie de Nice, celle-ci est ratta-
chée à la Délégation Académique 
à la Formation Professionnelle 
Initiale et Continue (DAFPIC). 

Elle est une interface entre le 
monde économique et celui de 
la formation. A ce titre elle col-
labore avec les services départe-
mentaux et académiques de la 
formation initiale et continue, de 
l’orientation, des relations inter-
nationales, de l’action culturelle 
et de l’inspection pédagogique au 
bénéfice des établissements sco-
laires (collèges et lycées). 

 Missions
Ø Participe au rapprochement du 
monde de l’éducation avec celui de 
l’économie à travers des actions en 
direction des élèves et des ensei-
gnants.

Ø Etablit, développe et entretient 
des relations de partenariat entre l’Aca-
démie de Nice et le monde socio-éco-
nomique (organisations profession-
nelles, grandes entreprises, chambres 
consulaires, collectivités territoriales, 
associations, réseaux d’entreprises, 
administrations…).

Ø Négocie et contractualise la mise 
en place d’actions et des partenariats 
à travers la signature de conventions 
académiques par les recteurs. 

 AXES DE 
COOPERATION AVEC LES 
PARTENAIRES
ECONOMIQUES
Ø Information Orientation sur l’en-
treprise et ses métiers, les filières de 
formations en collaboration avec les 
services de l’information et de l’orien-
tation et de l’ONISEP  (Mise à disposi-
tion d’outils d’information des métiers, 
organisations de visites entreprises, de 
forums métiers, de concours …)

Ø Formation : engagement d’accueil 
et de formation d’élèves (bac pro, BTS) 
en périodes de formation en milieu 
professionnel (PFMP). Avis sur offre 
de formation… 

Ø Insertion : organisation de forums 
emplois formation et d’opérations de 
promotion de l’alternance…

Les

RELATIONS
LE MONDE

eéconomique
AVEC

l’orientation, des relations inter-
nationales, de l’action culturelle 
et de l’inspection pédagogique au 
bénéfice des établissements sco-

académiques par les recteurs. en périodes de formation en milieu 
professionnel (PFMP). Avis sur offre 
de formation… 

Ø Insertion : organisation de forums 
emplois formation et d’opérations de 
promotion de l’alternance…
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 RESSOURCES
 Des outils d’information mis à la 
disposition des équipes pédagogiques 
sur le site académique.

Ø L’actualité de la relation école entre-
prise : visites des élèves dans des 
entreprises, concours, découverte 
professionnelle…

Ø Des liens vers des ressources aca-
démiques et nationales.

 Le Mémento de 
la relation école 
entreprise en
téléchargement :

Ø Fiches actions des partenaires de 
la relation école entreprise présentant 
les modalités d’intervention auprès 
des classes.

Ø Calendrier des événements école 
entreprise

Ø Carnet d’adresses

 Pôles  de « stages »

Ø Trois pôles de stages seront créés 
dans l’académie afin d’apporter une 
aide supplémentaire aux établisse-
ments dont certains élèves rencontrent 
des difficultés dans la recherche de 
stages ; un pôle de stages filière ados-
sé au campus des métiers et des qua-
lifications THR du lycée Paul Augier et 
deux pôles de stages multi-spécialités 
départementaux.

… suite à des visites organisées par la 
Cellule Education Economie.

Ø  Participation à une matinée 
découverte des métiers du cinéma 
par les élèves de la MLDS du lycée 
Thierry Maulnier en partenariat 
avec l’association Héliotrope.

Ø Pendant une année, un groupe d’élèves 
bénéficie dans le cadre de la MLDS (mis-
sion de lutte contre le décrochage sco-
laire), d’une formation par alternance 
sous statut scolaire. Ils ont pour objectif 
de construire et confirmer leur projet pro-
fessionnel en vue d’une orientation réa-
liste et réalisable.

Des élèves de la MLDS accueillis au lycée 
Thierry Maulnier ont ainsi participé à la 
matinée découverte des métiers du cinéma.

Cette manifestation leur a permis de s’ou-
vrir à la diversité des métiers souvent 
méconnus, par des échanges avec des 
professionnels. Les élèves ont apprécié 
ces rencontres qui ont favorisé leur impli-
cation dans le projet.

Cette action s’inscrit dans le cadre du pro-
jet éducatif et pédagogique pour l’année 
2015/2016, concourt ainsi directement 
à l’élaboration et la construction de leur 
projet professionnel et prépare à la réali-
sation d’un film documentaire prévu dans 
le projet pédagogique en cours ».

Ø Visite de la Banque de France par 
la Classe DP3 du collège Maurice  
Jaubert.
Lettre de remerciements adressée à 
la banque : « suite à notre visite du 10 
décembre 2015 dans vos locaux, nous 
souhaitons vous remercier vivement pour 
votre accueil, votre patience et la multi-
tude d’informations fournies.

Les élèves et moi-même avons été impres-
sionnés, intéressés et ravis par cette pré-
sentation.

En vous remerciant à nouveau de nous 
avoir permis de visiter et poser de très 
nombreuses questions. »

Jacques GRANIER 
Chargé de mission partenariat
Coordonnateur de la CEE académique

Tel. : 04 93 53 82 26 / 06 72 39 40 37

jacques.granier@ac-nice.fr

Daniel CHAMPENAUD 
Chargé de mission Ecole Entreprise auprès 
de l’IA DASEN 83

Tel. : 06 74 01 45 44

daniel-georges.champenaud@ac-nice.fr

Laurence VANCAPPEL
Chargée de mission auprès du DAFPIC
Coordinatrice académique Pôles de Stages

Tel. : 04 93 53 82 14

laurence.vancappel@ac-nice.fr

Daniel GELORMINI
Ingénieur pour l’Ecole

Tel. : 06 86 46 00 83

daniel.gelormini@ac-nice.fr

 TEMOIGNAGES
D’ENSEIGNANTS...

 PERSONNES 
RESSOURCES

sation d’un film documentaire prévu dans 

Visite de la Banque de France par 
la Classe DP3 du collège Maurice  

Lettre de remerciements adressée à 
« suite à notre visite du 10 
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En vous remerciant à nouveau de nous 
avoir permis de visiter et poser de très 



26

>>>>>> parcours Avenir - Edition 2015 ->

Tout au long de l’année, nous vous proposons
une palette d’activités permettant aux élèves de
travailler les 3 axes du Parcours Avenir :
  l Axe 1 : Permettre à l’élève de découvrir le monde économique et professionnel 
  l Axe 2 : Développer chez les élèves le sens de l’engagement et de l’initiative 
  l Axe 3 : Permettre à l’élève d’élaborer son projet d’orientation scolaire et professionnelle

Les

TEMPS FORTS
de
 l'annéee

  Les semaines thématiques nationales et les actions éducatives du BOEN sont autant d’occasions de mener des activités 
en interdisciplinarité autour du parcours Avenir, avec la participation du professeur documentaliste et du COP.

Ø Du 5 au 11 octobre 2015, semaine de l’égalité professionnelle femmes/hommes » (ministère des droits des femmes). Concours
vidéo « Buzzons contre le sexisme ». Inscription du 1er au 31 décembre, envoi des films avant le 15 mars. Exemple dans l’académie.
Ø Du 16 au 21 novembre 2015, semaine École-Entreprise : « Développement durable : tous les métiers bougent & innovent ».
Ø Le 22 janvier 2016, Journée franco-allemande. « J’ai envie de faire des études en Allemagne.Quelles possibilités s’offrent à moi ? »
Ø Du 14 au 20 mars 2016, semaine de l’industrie : Mixité des métiers, concours d’affiches « Imagine l’Industrie du Futur en 2050 »
Ø Année du sport de l’école à l’université pour explorer les métiers de l’industrie du sport (exemple : « la chimie et le sport »).
Ø Du 14 au 20 mars 2016, semaine des mathématiques, pour explorer les métiers liés aux sciences.
Ø Du 21 au 26 mars 2016, semaine de la presse « La liberté d’expression, ça s’apprend ». Les métiers de l’édition et du journalisme.
Ø Concours scolaires dans le cadre de l’opération nationale « Dis-moi dix mots » & découverte des métiers de la création artistique.

Ø 6e

Mise en place du parcours 
Avenir : premières décou-
vertes du monde écono-
mique et professionnel.

l Découvrir mon environnement éco-
nomique de proximité : « les métiers de 
mes proches », « les métiers dans ma 
ville », « les métiers dans ma région ».

lDécouvrir FOLIOS lors d’une pre-
mière séance au CDI.

l J’explore ma ville, je rencontre les 
habitants, je découvre des métiers. 
Bienvenue dans ma cité virtuelle !

Ø 5e – 4e

En 5e, approfondir la découverte des 
métiers et en 4e la découverte des voies 
de formation.

lComprendre les évolutions des 
métiers dans le temps à partir de textes 
littéraires, scientifiques, historiques…

l Participer à un concours, réaliser une 
vidéo, une affiche… autour des métiers.

lVisites collectives ou individuelles 
d’entreprises, rencontres avec des par-
tenaires, des professionnels.

l S’informer sur les voies de formation 
professionnelle et élargir sa connaissance 
des métiers en fonction de ses goûts

l Visiter un lycée voisin

lExplorer les métiers grâce à un  
support numérique ludique.

l Aborder les métiers culturels et artis-
tiques en parallèle du PEAC

Ø 3e

Le temps fort de la 3e est la 
période de stage d’obser-
vation en entreprise. C’est 
l’occasion de préparer en 
amont :

l une réflexion sur le métier à obser-
ver en relation avec ses intérêts ;

lsa recherche de stage avec une 
approche du CV grâce à FOLIOS ;

l travailler sur une trame de rapport 
de stage (rédaction, photo, vidéo…) ;

l présenter son stage à l’oral ;

l partir d’un objet du quotidien et 
l’étudier dans le cadre d’un projet inter-
disciplinaire sous différents angles ;

l réaliser un document sur les métiers vus ;

l Entretien personnalisé d’orientation

l Formulation des vœux

Pour les collÉgiens :

http://teledebout.org/concours/qui-quoi-comment/
http://teledebout.org/concours/qui-quoi-comment/
http://paris.daad.de/ladmission_les_etudes_et_la_reconnaissance_de_diplomes.html
http://www.entreprises.gouv.fr/semaine-industrie/la-mixite-des-metiers
http://www.education.gouv.fr/pid32272/annee-du-sport-de-l-ecole-a-l-universite.html
http://laboutique.edpsciences.fr/produit/9782759805969
http://mavoiescientifique.onisep.fr/200-metiers-scientifiques/
http://www.onisep.fr/Decouvrir-les-metiers/Des-metiers-par-secteur/Edition-Journalisme/Journalisme-un-acces-difficile-au-metier
http://www.education.gouv.fr/cid56239/dis-moi-dix-mots.html
http://cite-orientee.francetveducation.fr/
http://www.onisep.fr/Espace-pedagogique#Concours
http://www2.ac-nice.fr/cid80168/page.html?menu=4
http://www.onisep.fr/voie-pro
http://www.onisep.fr/voie-pro
http://www.onisep.fr/voie-pro/Collegien/Decouvrir-les-metiers-selon-mes-gouts
http://flashmetiers.onisep.fr/
http://www.onisep.fr/Decouvrir-les-metiers/Des-metiers-selon-mes-gouts/Quiz-quels-metiers-pour-moi
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Pour les lycéens
l Pour tous les élèves de la seconde à 
la terminale, une partie des heures d’ac-
compagnement personnalisé permet 
d’établir une programmation annuelle 
des activités de découverte des métiers 
et des formations afin d’accompagner 
les élèves dans l’élaboration de leur pro-
jet d’orientation.
*Phase d’exploration en 2de : explorer 
les secteurs professionnels et mieux se 
connaître afin de faire un choix d’orien-
tation argumenté après la 2de. 
*Phase de cristallisation en 1re : iden-
tifier les secteurs professionnels en lien 
avec la série de Bac, se repérer dans le 
système de l’enseignement supérieur 
afin de développer son projet d’orien-
tation post-bac
*Phase de spécif ication en 
Terminale : définir une stratégie pour 
concrétiser son projet de formation, 
finaliser ses choix, comprendre les 
attentes du monde du travail.

ll  Activités sur la découverte du 
monde économique et professionnel à 
réaliser en groupe réduit. 

l Salons dédiés à l’orientation post-bac
Tout au long de l’année sont organi-
sés des forums et des carrefours des 
métiers (CMPB…). Ils permettent aux 
lycéens de rencontrer des profession-
nels, des étudiants, des enseignants 
et d’assister à des conférences ou des 
tables rondes sur divers thèmes. 
Pour en savoir +

2de générale et 
technologique
l Etude du tissu économique

l Rencontre avec des professionnels

l Approche des secteurs profes-
sionnels et des différentes fonctions 
en entreprise (travail en groupe, 
enquêtes…) 

l Choix de la série de Bac
Présentation des différentes séries de 
Bac, des poursuites d’étude par le PP et 
le COP.

l « Boys’day-Girls’day » 29, 31 mars, 
1er avril 2015. Action d’information sur 
la mixité professionnelle. Le SAIO de 
l’académie et Alter égaux organisent à 
destination des élèves de 2nde des ral-
lyes-découvertes destinés à les aider à 

s’orienter sans préjugé. Des parcours 
emmènent les élèves à la rencontre des 
professionnels, femmes et hommes, 
qui exercent des métiers réputés peu 
mixtes.

1re

l Entretien personnalisé d’orienta-
tion en 1re, 1re pro et en Terminale
Ce dialogue entre l’élève et le profes-

seur principal permet de 
faire le point sur le pro-
jet de l’élève, d’identifier 
son niveau d’information 
sur les parcours de forma-
tion. Il peut déboucher sur 
un entretien d’orientation 

approfondi avec un COP.

l Familiarisation avec la procédure APB
Les élèves peuvent se familiariser avec 
cette procédure de pré-inscription avec 
le sérious game Mon coach APB de 
l’ONISEP  ou sur le site du ministère de 
l’éducation nationale. Le serveur étant 
ouvert dès le 1er décembre, ils peuvent 
s’informer sur les possibilités d’études. 
Des didacticiels de présentation de la 
procédure admission post-bac pour les 
voies générale, technologique et pro-
fessionnelle sont également proposés 
à l’intention des élèves de 1re  et termi-
nales sous forme de diaporamas par le 
SAIO (service académique d’informa-
tion et d’orientation).

l Choisir sa filière après le bac

l  Journées d’immersion pour les 
lycéens de 1re

En mars-avril, chaque élève de 1re a 
l’opportunité de découvrir de manière 
concrète une formation de l’enseigne-
ment supérieur (classes prépas, STS, 
licences, DUT…).
Accueilli par un enseignant, il peut 
suivre un cours, des travaux dirigés ou 
pratiques, participer à des ateliers d’ac-
tivités professionnelles, échanger avec 
des étudiants. La campagne d’inscrip-
tion ouvre début mars.
En 2015 : 1212 élèves ont participé à 
ce dispositif.

Terminale
l Journées portes ouvertes

Elles permettent aux lycéens 
de découvrir les formations 
après bac, de s’informer sur 
la vie étudiante, de rencon-
trer des enseignants et des 
étudiants.

Université & IUT de Toulon : le 
30/01/2016
Campus de l’Université Nice Sophia 
Antipolis : de février à avril 2016

l Webconférences
Ce dispositif orchestré par l’Universi-
té de Nice s’adresse directement aux 
lycéens de l’académie sans qu’ils aient à 
se déplacer. De janvier à février, depuis 
leurs classes, ils posent leurs questions 
aux représentants des formations uni-
versitaires. En 2015 : 4500 élèves et 
26 lycées se sont ainsi connectés en 
direct à l’UNS.

l Les inscriptions dans l’enseigne-
ment supérieur
La procédure APB
Etape 1 : inscription du 20 janvier au 
20 mars.
Etape 2 : validation des candidatures, 
constitution et envoi des dossiers pour 
les filières sélectives jusqu’au 2 avril.
Etape 3 : propositions d’admission et 
réponses des candidats entre le 8 juin 
et le 19 juillet.
Etape 4 : inscriptions dans les établis-
sements.
Procédure complémentaire : du 24 
juin au 9 septembre pour les lycéens 
qui auraient oublié de se porter candi-
dat ou qui n’ont eu aucune proposition 
d’admission.
Les inscriptions hors APB
D’octobre à juillet : écoles d’art, sociales, 
santé…

l L’équipe d’UnicePro Orientation 
L’équipe se déplace à la demande des 
lycées pour donner une information 
sur les formations universitaires et 
répondre aux questions
Pour en savoir +
Guide UnicePro et ONISEP : Je choisis 
l’Université
 Terminale CAP ou Bac pro
Encourager l’ambition des élèves, infor-
mer sur la formation par l’alternance

Terminale CAP ou 
Bac pro
l Encourager l’ambition des élèves, 

informer sur la formation 
par l’alternance, Identifier 
les différents canaux 
d’offres d’emploi, préparer 
la démarche de recherche 
d’emploi. 

http://www.cmpb.fr/
http://www.onisep.fr/Mes-infos-regionales/Paca/Nice/Dossiers/Portes-ouvertes-Salons/Forums-Salons
http://www2.ac-nice.fr/cid70576/l-egalite-entre-les-filles-les-garcons.html
http://www.alteregaux.org/
http://www.onisep-mon-apb.fr/
http://www.simulation-apb.fr./
http://www.admission-postbac.fr/
http://www2.ac-nice.fr/cid67134/s-orienter-vers-enseignement-superieur.html
http://www.onisep.fr/quiz/filieres.html
http://jsip.ac-nice.fr/eleve/
http://unice.fr/unicepro/orientation/documentation-en-ligne
http://unice.fr/unicepro/orientation/ou-trouver-les-bureaux
http://unice.fr/unicepro/orientation/documentation-en-ligne
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Le site ONISEP

Le site Onisep.fr permet aux élèves de s’informer sur les métiers. 
Plusieurs modalités de recherche sont possibles : Par nom de métier, par  
secteur professionnel ou centre d’intérêt. http://www.onisep.fr

La collection «Kit pédagogique»
Pour accéder aux différents KITS  : http://www.onisep.fr/grenoble             
CLIQUER - Dossier Espace pédagogique - Outils pour les équipes éducatives - 
ressources sur les outils pédagogiques

> Les métiers d’art
Ce kit élaboré par l’Institut National des Métiers d’Art en partenariat avec l’ONI-
SEP est composé de 7 activités ludiques qui ont pour but de sensibiliser les 
élèves aux métiers d’art et aux formations associées. Les activités s’adressent 
aux élèves de 5e à terminale. 

> Le monde agricole  
Ce kit réalisé en partenariat avec la FNSEA permet d’aborder différents thèmes 
comme la place des femmes dans le monde agricole, les recrutements à court 
et moyen terme, la forte élévation du niveau de qualification, la prise en compte 
du développement durable. Il s’adresse aux équipes éducatives des classes de 
6e à la 2de et est constitué de six séquences.

> Le monde de l’industrie
Ce kit propose différentes activités qui permettent, pour les élèves des classes 
de 4e, 3e et 2de de découvrir le monde de l’entreprise (préparer une visite d’entre-
prise, faire travailler les élèves sur le vocabulaire des métiers, l’organisation et 
l’environnement de l’entreprise, les codes du monde professionnel...)
http://monindustrie.onisep.fr/lindustrie-en-classe
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ressources
Quelles

pour   
le parcours

Avenir ?
L’Onisep met à disposition 
des équipes éducatives et des 
élèves des ressources péda-
gogiques permettant aux en-
seignants d’accompagner leur 
classe dans la découverte des 
secteurs professionnels et des 
formations.  

Ces ressources accessibles en 
ligne permettent aux élèves de :

> Découvrir les métiers, les 
activités professionnelles af-
férentes, les filières de forma-
tion, et les voies d’accès et de 
qualification (modalités et ni-
veaux de formation).

> Prendre conscience et dépas-
ser les stéréotypes sociaux ou 
de sexe et faire évoluer les re-
présentations sur les métiers.

> D’élaborer progressivement 
leur projet d’orientation.

Ci-après quelques exemples 
de ressources pour découvrir 
les métiers et les formations : 
Les ressources proposées sont 
en ligne et contribuent ainsi 
à l’ouverture au numérique 
pour tous.
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> Les métiers du transport aérien
Réalisé en partenariat avec la fédération nationale de l’aviation marchande, ce 
kit s’adresse aux équipes éducatives des classes de la 6e à la terminale.Il est com-
posé de 5 séquences indépendantes, pour chacune sont précisés les objectifs, 
les compétences à acquérir et les disciplines concernées.

> Les compagnons du Devoir et du Tour de France
Au sein de ce kit, vous découvrirez six séquences d’activités pédagogiques desti-
nées à faire appréhender aux élèves l’univers, les métiers et les formations des 
Compagnons du Devoir et du Tour de France. Il s’adresse à tous les membres 
des équipes éducatives des établissements scolaires (collège, lycée et lycée pro-
fessionnel).

Les sites 
Ces sites permettent d’avoir des informations spécifiques sur les séries de bac-
calauréats généraux et leurs débouchés. Ils comprennent des Kits ressources 
pour travailler avec les élèves à la découverte des métiers de la filière. 

> Ma voie scientifique
Le kit sciences et métiers est inclus dans le site « ma voie scientifique ». Il est 
composé de fiches pédagogiques issues d’un groupe de travail piloté par l’ins-
pection générale. Il permet de mener de la 6e au bac, des séquences pédago-
giques ancrées dans les disciplines et en lien avec le travail sur l’orientation. 
http://mavoiescientifique.onisep.fr

> Ma voie littéraire 
Ce site propose des ressources pédagogiques pour faire réfléchir les élèves en 
lien avec les études et les débouchés littéraires.
• Enseignement d’exploration en 2de : Littérature et société
• Accompagnement personnalisé en 2de : Parcours de découverte
• Accompagnement personnalisé en 1ère : Etudier après un Bac L
http://mavoielitteraire.onisep.fr

> Ma voie économique 
À la disposition des enseignants, deux supports pédagogiques peuvent être 
librement exploités et adaptés dans les enseignements d’exploration cor-
respondants en classe de seconde, en lien avec l’accompagnement per-
sonnalisé et le parcours Avenir. Pour chaque enseignement d’exploration,  
4 thèmes sont traités.
http://mavoieeconomique.onisep.fr

> Flash métiers 
Découverte des métiers de façon ludique grâce à un plateau jeu interactif  pour 
les élèves de la 4e à la 2de

http://flashmetiers.onisep.fr

... ET POUR FAIRE ÉVOLUER LES 
REPRÉSENTATIONS SUR LES MÉTIERS 

> Femmes et mathématiques
«Femmes et maths» vise à encourager 
la présence des filles dans les études 
mathématiques et plus généralement 
scientifiques et techniques et sensi-
biliser la communauté scientifique 
et éducative à la question de l’égalité 
femme/homme.
www.femmes-et-maths.fr

> Femmes et sciences 
«Femmes et sciences» entend «pro-
mouvoir les sciences et les techniques 
auprès des femmes, et promouvoir les 
femmes dans les sciences et les tech-
niques».
www.femmesetsciences.fr

> Femmes ingénieurs
Les objectifs de l’association sont de 
faire connaître le métier d’ingénieur  
au féminin auprès des jeunes filles, 
de leurs parents et de leurs ensei-
gnants et contribuer à la promotion 
des femmes exerçant les professions 
d’ingénieur en les aidant à valoriser 
leur qualification et leur carrière dans 
l’entreprise.
www.femmes-ingenieurs.org

> Genrimages
Le site Genrimages est un site conçu 
par le Centre audiovisuel Simone de 
Beauvoir.
Il s’adresse aux enseignants, éduca-
teurs, à toutes les personnes souhai-
tant aborder la thématique de l’éga-
lité femme-homme avec des élèves 
ou des jeunes en les sensibilisant au 
décryptage des représentations (sté-
réotypes) sexuées présentes dans les 
images fixes ou animées.
www.genrimages.org/

> CANOPE
Dans le cadre des «Outils pour l’égalité 
entre les filles et les garçons à l’école» 
Canopé a mis en place et rassemble 
des documents et outils pédagogiques 
à destination de la communauté édu-
cative. 
www.reseau-canope.fr/lutte-contre-les-inega-
lites/egalite-fillesgarcons.html

ressources
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Simple d’utilisation, 
une application facilitatrice 
pour tous dans l’établissement

Pour la construction du parcours Ave-
nir, les équipes trouveront dans Folios 
des ressources fournies à chaque ni-
veau par l’Onisep (documents d’in-
formation, propositions d’activités de 
classe…). 

Les élèves et les parents bénéficient 
d’un Kit spécifique (liens Onisep.fr, 
guides Onisep etc.), qui leur est égale-
ment accessible.

Folios facilite également la coordina-
tion ainsi que la collaboration et la 
mutualisation entre les différents ac-
teurs :

> grâce à des espaces communs, ac-
cessibles à partir de «Mes espaces» : 
espaces «classes» mais aussi espaces 
collectifs créés selon les besoins déter-
minés par l’établissement ;

> grâce à des outils de communication : 
les équipes peuvent publier des ac-
tualités ou des évènements (module 
«Communication»), en complément 
des informations publiées par l’Onisep 
Grenoble ou le Saio. Chaque fil d’acti-
vité présent sur sa page d’accueil ou 
celle d’un espace commun permet de 
suivre ses propres actions, celles de 
ses élèves ou de ses collègues. Avec 
«Mes discussions», des échanges sont 
possibles de façon collective ou plus 
personnalisée.

> Ainsi, différents profils de connexion 
existent : «professionnel» (équipe 
éducative : enseignants, COP, direc-
tion, professeurs documentalistes…), 
«élève», «parents», «partenaire», sans 
oublier celui bien sûr celui de «réfé-
rent- Folios*».

Le parcours Avenir est construit par le 
chef d’établissement en collaboration 
avec toute l’équipe éducative. 

Il implique également les parte-
naires extérieurs des milieux écono-
miques, sociaux et professionnels, 
qui contribuent à la consolidation des 
connaissances et compétences (visite 
d’entreprises, mini-stages, forums, 
conférences et débats…). 

Le chef d’établissement pourra s’ap-
puyer sur des actions coordonnées 
au niveau académique par les chargés 
de mission école/entreprise, les ingé-
nieurs pour l’école et les conseillers à 
l’enseignement technologique.

Le CIO en tant qu’observatoire du 
secteur (district ou bassin) contribue 
largement à la mise en place du par-
cours : mise en cohérence des actions 
conduites en matière d’information et 
d’orientation, interface avec les parte-
naires locaux…

L’action des corps d’inspection est 
fondamentale : elle vise à ancrer le 
parcours dans les disciplines, et à ac-
compagner sa mise en œuvre dans les 
établissements. 

FOLIOS est une application 
développée par l’Onisep à 
la demande du ministère de 
l’Education nationale, de l’En-
seignement supérieur et de la 
Recherche, accessible via in-
ternet à l’ensemble des établis-
sements du secondaire. 
L’application FOLIOS est au 
service des parcours éducatifs, 
notamment ceux crées par 
la loi d’orientation et de pro-
grammation pour la refonda-
tion de l’école de la République 
du 8 juillet 2013.
En plus du parcours Avenir et 
du parcours d’éducation ar-
tistique et culturelle (PEAC), 
FOLIOS accueille deux autres 
parcours éducatifs : parcours 
Education à la santé et par-
cours Citoyen. 
Folios a pour objectif de suivre 
l’élève tout au long de son par-
cours scolaire de la 6e à la ter-
minale, et de lui permettre de 
valoriser ses compétences sco-
laires et extra scolaires. Son 
utilisation contribue à la diffu-
sion des usages du numérique 
et à leur appropriation par les 
élèves, les membres de l’équipe 
éducative et les familles, s’ins-
crivant ainsi dans la stratégie 
du numérique pour l’école.

FOLIOS : Une
application service

parcoursdes

au
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élève ou « Pro » : 
un espace propre à chacun
Tout utilisateur-utilisatrice, élève ou 
membre de l’équipe éducative, béné-
ficie d’un espace qui lui est propre,  
«Mes documents», dans lequel il peut 
rapatrier, trier, compléter des produc-
tions Onisep ou d’autres utilisateurs 
ou éditer les siennes. 

Pour aider les élèves à organiser leur 
espace, Folios propose une liste de 
dossiers prête à l’emploi : «Mes com-
pétences/mes acquis», «Mes expé-
riences», «Découverte des forma-
tions»…, laquelle peut être complétée 
librement.

« Mon profil», « Mon CV », « Mes élèves » : 
des fonctionnalités-clefs
Avec la fonctionnalité «Mon profil», 
chaque élève peut renseigner et dé-
tailler en toute autonomie ses inté-
rêts extra-scolaires et scolaires, ses 
qualités personnelles, ses préférences 
scolaires, ses idées de secteurs profes-
sionnels ou de métiers

Une autre fonctionnalité permet de 
mettre en forme un CV de l’élève, pour 
une première réflexion sur ses acquis 
(diplômes, expériences…) : «Mon CV».

Dans Folios, l’élève est ainsi maître de 
ses contenus tout en bénéficiant d’un 
accompagnement par les adultes de 
l’établissement.

En effet, à partir de «Mes élèves», 
chaque membre de l’équipe peut 
consulter, suivre l’évolution des docu-
ments, profils et CV des élèves mais 
aussi les commenter sans les modifier.

Un accès sécurisé, 
quel que soit son profil 
Pour chaque utilisateur, l’accès à l’ap-
plication s’effectue de façon sécurisée 
avec identifiant et mot de passe à par-
tir de l’adresse suivante :
https://folios.onisep.fr ou directement à 
partir de l’ENT en usage dans l’établis-
sement.

Dans notre académie, la connexion 
avec les 3 environnements numé-
riques de travail (ENT) actuellement 
utilisés est effective :
> ITOP pour les collèges publics de 
l’Isère ;
> PENTILA pour les collèges publics de 
Savoie ;
> et pour les lycées expérimentaux, 
E-Lycée Rhône-Alpes.
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*Référent Folios : 
Un rôle déterminant... 
mais pas insurmontable !
Désigné par le chef d’établissement, le 
référent Folios reçoit de la Dronisep Gre-
noble des informations indispensables 
pour l’accès de l’établissement à l’appli-
cation.

Il intervient surtout en début d’année 
pour quelques ajustements ou actions, 
notamment :

> rattachement des comptes des person-
nels non-enseignants aux classes…

> extraction de la liste des identifiants et 
mots de passe

> création de groupes de travail…

Le reste de l’année, en cas de nécessité, 
cette personne est un contact privilégié 
de la Dronisep Grenoble avec l’établisse-
ment.

 Pour en savoir plus : 
circulaire de rentrée n° 2015-085-3 juin 2015
Onisep Nice : 
http://www.onisep.fr/Mes-infos-regionales/
Paca/Nice/Espace-pedagogique/Le-Folios



    Le parcours 
         Avenir est conçcu 
       pour permettre a chaque 
       eleéve de la classe de 6èe a  
            classe de terminale 
d' acquerir les competences  
et les connaissances necessaires   
  pour se projeter dans l'avenir  
         et faire des choix  
       raisonnes et  
           eclaires. 

Il entre 
en vigueur a  
la rentree  

2015.


